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TITRE I 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 Le prŽsent r•glement est Žtabli conformŽment aux dispositions des articles L.123-1 ˆ L.123 -5 et R.123-
4 ˆ R.123 -9 du code de l'urbanisme.   
  
ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL ET JURIDIQUE DU PLAN  
  
 Le prŽsent r•glement s'applique au territoire d e la Commune du VaudouŽ.  
  
Rappel  : Article L 123 -5 du code de lÕurbanisme  : 
 
 Le r•glement et ses documents graphiques sont opposables ˆ toute personne publique ou privŽe pour l'exŽcution 
de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exh aussements des sols, pour la crŽation de 
lotissements et l'ouverture des installations classŽes  appartenant aux catŽgories dŽterminŽes dans le plan.  
 
 Ces travaux ou opŽrations doivent en outre •tre compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 
d'amŽnagement mentionnŽes au troisi•me alinŽa de l'article L. 123-1 et avec leurs documents graphiques.  
 
 L'autoritŽ compŽtente pour dŽlivrer le permis de construire peut, par dŽcision motivŽe, accorder des dŽrogations 
ˆ une ou plusieurs r•gles du plan local d'urbanisme pour permettre la reconstruction de b‰timents dŽtruits ou 
endommagŽs ˆ la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposŽes 
aux constructeurs en vue d'assurer la sŽcuritŽ des biens et des personnes sont contraires ˆ ces r•gles.  
 
 L'autoritŽ compŽtente pour dŽlivrer le permis de construire peut Žgalement, par dŽcision motivŽe, accorder des 
dŽrogations ˆ une ou plusieurs r•gles du plan local d'urbanisme pour permettre la restauration ou la r econstruction 
d'immeubles protŽgŽs au titre de la lŽgislation sur les monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales 
propres ˆ ces immeubles sont contraires ˆ ces r•gles.  
 
 L'autoritŽ compŽtente pour dŽlivrer le permis de construire peut, dans des conditions dŽfinies par dŽcret en 
Conseil d'Etat, accorder des dŽrogations ˆ une ou plusieurs r•gles du plan local d'urbanisme ou du document 
d'urbanisme en tenant lieu pour autoriser des travaux nŽcessaires ˆ l'accessibilitŽ des personnes handicapŽes ˆ un 
logement existant. 
 
 L'autoritŽ compŽtente recueille l'accord du prŽfet et du maire ou du prŽsident de l'Žtablissement public de 
coopŽration intercommunale compŽtent en mati•re de plan local d'urbanisme, lorsqu'ils ne sont pas ceux qui dŽlivrent le 
permis de construire.  
 
ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS  
  
        Sont et demeurent notamment applicables au territoire couvert par le P.L.U. :  
  
1 -  Les articles L.111-9, L.111-10, L.421-4 (DŽcret n¡ 2007-18 du 5 janvier 2007) R.111-2, R.111-4, 
R.111-15, R.111-21 du code de l'urbanisme.  
 
 Article R111-1 
 
 Les dispositions du prŽsent chapitre sont applicables aux constructions, amŽnagements, installations et 
travaux faisant l'objet d'un permis de construire, d'un permis d'amŽnager ou d'une dŽclaration prŽalable ainsi 
qu'aux autres utilisations du sol rŽgies par le prŽsent code. 
 
 Toutefois : 
 
a)  Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 ˆ 111 -14, R. 111-16 ˆ R. 111 -20 et R. 111-22 ˆ R. 111 -24 
ne sont pas applicables dans les territoires dotŽs d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en 
tenant lieu ; 
b)  Les dispositions de l'article R. 111-21 ne sont pas applicables dans les zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager crŽŽes en application de l'article L. 642-1 du code du patrimoine ni dans les 
territoires dotŽs d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvŽ en application de l'article L. 313-1 du 
prŽsent code. 
 
2 -  Les servitudes d'utilitŽ publique instituant une limitation administrative au droit de propriŽtŽ et dŽcrites 
au document annexe n¡ 5 D du prŽsent P.L.U.  
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3 -  Les articles du code de l'urbanisme ou d'autres lŽgislations concernant notamment :  
 
-  les zones de droit de prŽemption urbain ; 
- les pŽrim•tres de dŽclaration d'utilitŽ publique ; 
-  les zones dÕamŽnagement diffŽrŽ. 
  
ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
  
1 -  Le territoire couvert par le prŽsent P.L.U. est divisŽ en zones urbaines (dites zones U) et en zones ˆ 
urbaniser, en zones naturelles ou non ŽquipŽes (AU, A et N) dont les dŽlimitations sont reportŽes au 
document graphique constituant les pi•ces n¡ 3 du dossier.  
  
         Ce document graphique fait en outre appara”tre s'il en existe :  
 
-  les espaces boisŽs, ˆ conserver ou ˆ crŽer, classŽs en application de l'article L.130 -1 du code de 
l'urbanisme ; 
- les terrains cultivŽs ˆ protŽger et inconstructibles dŽlimitŽs en application du 9¡ de lÕarticle L. 123-1 ; 
-  les emplacements rŽservŽs pour la rŽalisation d'Žquipements et d'ouvrages publics pour lesquels 
s'appliquent les dispositions des articles L.123.17 et L 230-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
 
2 - Les documents annexes (pi•ce n¡ 5) font en outre appara”tre notamment, en tant que de besoin 
(articles R.123-13 et R.123-14) : 
  
- les pŽrim•tres des zones dÕamŽnagement concertŽ ; 
 
- les pŽrim•tres ˆ lÕintŽrieur desquels sÕapplique le droit de prŽemption urbain dŽfini par les articles L. 211-1 
et suivants, ainsi que les pŽrim•tres provi soires ou dŽfinitifs des zones dÕamŽnagement diffŽrŽ ; 
 
- les pŽrim•tres miniers dŽfinis en application des titres II, III et V du livre Ier du code minier ;  
 
- les pŽrim•tres de zones spŽciales de recherche et dÕexploitation de carri•res et des zones dÕexploitation et 
dÕamŽnagement coordonnŽ de carri•res, dŽlimitŽs en application des articles 109 et 109-1 du code minier ; 
 
- les pŽrim•tres ˆ lÕintŽrieur desquels lÕautoritŽ compŽtente peut surseoir ˆ statuer sur les demandes 
dÕautorisation en application de lÕarticle L. 111-10 ; 
 
- le pŽrim•tre des secteurs dans lesquels un programme dÕamŽnagement dÕensemble a ŽtŽ approuvŽ en 
application de lÕarticle L. 332-9 ; 
 
- le pŽrim•tre des secteurs situŽs au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
prescriptions dÕisolement sont ŽdictŽes en application de lÕarticle L.571-10 du code de lÕenvironnement ; 
 
- les servitudes dÕutilitŽ publique soumises aux dispositions de lÕarticle L. 126-1 ainsi que les bois ou for•ts 
soumis au rŽgime forestier ; 
 
- la liste des lotissements dont les r•gles dÕurbanisme ont ŽtŽ maintenues en application du deuxi•me alinŽa 
de lÕarticle L. 315-2-1 ; 
 
- les schŽmas des rŽseaux dÕeau et dÕassainissement et des syst•mes dÕŽlimination des dŽchets, existants ou 
en cours de rŽalisation, en prŽcisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des 
eaux destinŽes ˆ la consommation, les stations dÕŽpuration des eaux usŽes et le stockage et le traitement des 
dŽchets ; 
 
- le plan dÕexposition au bruit des aŽrodromes, Žtabli en application des articles L. 147-1 ˆ  L. 147 -6 ; 
 
- dÕune part, les prescriptions dÕisolement acoustique ŽdictŽes, en application des articles L. 571-9 et L. 571-
10 du code de lÕenvironnement, dans les secteurs qui, situŽs au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, sont affectŽs par le bruit et, dÕautre part, la rŽfŽrence des arr•tŽs prŽfectoraux correspondants et 
lÕindication des lieux o• ils peuvent •tre consultŽs ; 
 
- les actes instituant des zones de publicitŽ restreinte et des zones de publicitŽ Žlargie, en application  des 
articles L. 581-10 ˆ L. 581 -14 du code de lÕenvironnement ; 
 
- les dispositions dÕun projet de plan de prŽvention des risques naturels prŽvisibles rendues opposables en 
application de lÕarticle L. 562-2 du code de lÕenvironnement et les dispositions dÕun projet de plan de prŽvention 
des risques miniers Žtabli en application de lÕarticle 94 du code minier. 
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3 -  Les zones urbaines ou ŽquipŽes auxquelles s'appliquent les dispositions du titre II du r•glement sont  :  
 
- la zone UA  rŽfŽrencŽe au plan par l'indice  UA  
- la zone UB  rŽfŽrencŽe au plan par l'indice  UB  
 
4 -  Les zones naturelles, ou non ŽquipŽes, auxquelles s'appliquent les dispositions du titre III sont :  
 
-  la zone 2 AU rŽfŽrencŽe au plan par l'indice  2 AU 
-  la zone A    rŽfŽrencŽe au plan par l'indice  A 
-  la zone N    rŽfŽrencŽe au plan par l'indice  N 
 
5 -  Les caract•res et vocation de chacune de ces zones sont dŽfinis en t•te du chapitre qui lui correspond. 
Chaque chapitre comporte un corps de r•gles en trois sections et quatorze articles :  

 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE LÕUTILISATION DU SOL  

 
Article  1 -  Occupations et utilisations du sol interdites  
Article  2 -  Occupations et utilisations du sol soumises ˆ conditions particuli•res  
  

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article  3 -  Acc•s et voirie  
Article  4 -  Desserte par les rŽseaux  
Article  5 -  Superficie minimale des terrains constructibles 
Article  6 -  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  
Article  7 -  Implantation des constructions par rapport aux limites sŽparatives de propriŽtŽ  
Article  8 -  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m•me propriŽtŽ  
Article  9 -  Emprise au sol des constructions  
Article 10 -  Hauteur maximale des constructions  
Article 11 -  Aspect extŽrieur  
Article 12 -  Stationnement  
Article 13 -  Espaces libres, plantations, espaces boisŽs  
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
Article 14 -  Coefficient d'occupation du sol (C.O.S.)  
  
       Le numŽro de l'article est toujours prŽcŽdŽ du sigle de la zone o• il s'applique.  
  
ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES  
  
 Article L.123-1-9 : 
 
 ÒLes r•gles et servitudes dŽfinies par un plan local dÕurbanisme ne peuvent faire lÕobjet dÕaucune 
dŽrogation, ˆ lÕexception des adaptations mineures rendues nŽcessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caract•re des constructions avoisinantes.Ó 
 
        ConformŽment ˆ lÕarticle prŽcitŽ, les dispositions des articles 3 ˆ 13 des r•glements de chacune des 
zones ne peuvent faire l'objet que d'adaptations mineures.  
 
   Lorsqu'un immeuble b‰ti existant n'est pas conforme aux r•gles ŽdictŽes par le r•glement applicable 
dans la zone, le permis de construire peut •tre accordŽ pour des travaux qui ont pour objet d'amŽliorer ou 
qui reconduisent la conformitŽ de cet immeuble avec les dites r•gles, ou qui sont sans effet ˆ leur Žgard.  
  
 ARTICLE 5 - DESSERTE DES VEHICULES INCENDIE 
 
 La desserte des b‰timents ˆ usage dÕhabitation doit rŽpondre au minimum aux prescriptions de 
lÕarticle 4 de lÕarr•tŽ du 31 janvier 1986, pris en application du code de la construction et de lÕhabitation - 2 e 
partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les r•gles de construction des b‰timents dÕhabitation. 
 
 Les b‰timents ˆ usage industriel ou de bureau doivent •tre desservis dans ces m•mes conditions.  
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 Les Žtablissements recevant du public doivent disposer de voiries dŽterminŽes par le r•glement de 
sŽcuritŽ contre les risques dÕincendie et de panique dans les Žtablissements recevant du public, en fonction 
de leur hauteur et de leur catŽgorie (arr•tŽ du 25 juin 1980 modifiŽ). 
 
 LorsquÕune voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux vŽhicules de fort tonnage, il est nŽcessaire de crŽer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), en 
surlargeur des chemins de circulation, pour permettre lÕutilisation de lÕappareil par les engins pompes des 
Services de SŽcuritŽ. 
 
 Cette aire de stationnement devra •tre situŽe ˆ proximitŽ immŽdiate de lÕappareil hydraulique. 
 
ARTICLE 6 Ð RAPPEL DE TEXTES 
 
1 -  L'Ždification des cl™tures est soumise ˆ dŽclaration (article R 421-12 d du Code de l'Urbanisme) ˆ 
l'exception de celles nŽcessaires ˆ l'activitŽ agricole ou foresti•re (article R 421 -2 g du CU). 
 
2 -  Les travaux, installations et amŽnagements affectant l'utilisation du sol mentionnŽs aux articles R 421-
19 ˆ R 421 -22 du Code de l'Urbanisme sont soumis ˆ permis d' amŽnager. 
 
3 -  Les coupes et abattages dÕarbres sont soumis ˆ autorisation dans les espaces boisŽs, classŽs au 
P.L.U. au titre de lÕarticle L.130-1 du Code de lÕUrbanisme. 
 
4 -  Les dŽfrichements sont soumis ˆ autorisation au titre du Code Forestier dans les espaces boisŽs non 
classŽs. Dans les espaces boisŽs classŽs, toute demande de dŽfrichement est rejetŽe de plein droit. 
 
5 - Les dŽmolitions sont soumises ˆ permis de dŽmolir, en application de l'article L. 421-3 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
6 - Le stationnement des caravanes isolŽes est rŽglementŽ par les articles R.111-37 ˆ R 111 -40, du 
Code de l'Urbanisme.  
 
7 - L'ouverture des terrains amŽnagŽs de camping et de caravanage est rŽglementŽ par les articles 
R.111-41 ˆ 46 du Code de l'Urbanisme  ; ceux affectŽs ˆ l'implantation d'habitations lŽg•res de loisirs dans le 
cadre des articles R.111.31 et 32 du Code de l'Urbanisme. 
 
8 - Article R*123-10-1 du code de lÕurbanisme : Ç Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la 
construction, sur une unitŽ fonci•re o u sur plusieurs unitŽs fonci•res contigu‘s, de plusieurs b‰timents dont 
le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriŽtŽ ou en jouissance, l'ensemble du projet est 
apprŽciŽ au regard de la totalitŽ des r•gles ŽdictŽes par le plan local d'urbanisme, sauf si le r•glement de ce 
plan s'y oppose. È 
 
ARTICLE 7 Ð RECONSTRUCTION A LÕIDENTIQUE 
 
 ÒArt. L.111-3. - La reconstruction ˆ l'identique d'un b‰timent dŽtruit ou dŽmoli depuis moins de dix ans 
est autorisŽe nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le plan local 
d'urbanisme en dispose autrement, d•s lors qu'il a ŽtŽ rŽguli•rement ŽdifiŽ. 
 
 Peut Žgalement •tre autorisŽe, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous 
rŽserve des dispositions de l'article L. 421-5, la restauration d'un b‰timent dont il reste l'essentiel des murs 
porteurs lorsque son intŽr•t architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous rŽserve de respecter 
les principales caractŽristiques de ce b‰timent. È 
 
ARTICLE 8 Ð GESTION DES COS RESIDUELS, AUGMENTATION DES DROITS A CONSTRUIRE  
 
 Article R 123-10 : 
 
 Ç Le coefficient d'occupation du sol qui dŽtermine la densitŽ de construction admise est le rapport 
exprimant le nombre de m•tres carrŽs de plancher ou le nom bre de m•tres cubes  susceptibles d'•tre 
construits par m•tre carrŽ de sol.  È 
 
 Ç Art. L. 123-1-11. - Dans les zones o• ont ŽtŽ fixŽs un ou des coefficients d'occupation des sols, le plan 
local d'urbanisme peut prŽvoir que, si une partie a ŽtŽ dŽtachŽe depuis moins de dix ans d'un terrain dont les 
droits ˆ construire rŽsultant de l'application du coefficient d'occupation des sols ont ŽtŽ utilisŽs partiellement ou en 
totalitŽ, il ne peut plus •tre construit que dans la limite des droits qui n'ont pas dŽjˆ ŽtŽ  utilisŽs. 
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 Ç Si le coefficient d'occupation des sols applicable au terrain est augmentŽ apr•s la division, la minoration 
des droits ˆ construire rŽsultant de l'application du premier alinŽa est calculŽe en appliquant le coefficient 
d'occupation des sols existant ˆ la date de la dŽlivrance du permis de construire.  
 
 Ç Si le coefficient d'occupation des sols applicable au terrain est diminuŽ apr•s la division, la minoration 
Žventuelle des droits ˆ construire est calculŽe en appliquant le coefficient d'occupation des sols existant ˆ la date 
de la division. 
 
 Ç En cas de division d'une parcelle b‰tie situŽe dans une des zones mentionnŽes au premier alinŽa, le 
vendeur fournit ˆ l'acheteur un certificat attestant la surface de plancher des b‰timents existant sur la ou les 
parcelles concernŽes. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette formalitŽ. 
 
 Ç Les dispositions du prŽsent article ne sont pas applicables aux terrains issus d'une division effectuŽe ˆ une 
date ou dans une zone o• le plan local d'urb anisme ne prŽvoyait pas la r•gle prŽvue au premier alinŽa. È 
 
 Le conseil municipal ou l'organe dŽlibŽrant de l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale 
compŽtent en mati•re de plan  local d'urbanisme peut, par dŽlibŽration motivŽe, dŽterminer des secteurs situŽs 
dans les zones urbaines dŽlimitŽes par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, ˆ  
l'intŽrieur desquels un dŽpassement des r•gles relatives au gabarit, ˆ la hauteur, ˆ l'emprise au sol et  au 
coefficient d'occupation des sols rŽsultant de l'un de ces documents est autorisŽ pour permettre l'agrandissement 
ou la construction de b‰timents ˆ usage d'habitation.  
 
 La dŽlibŽration fixe pour chaque secteur ce dŽpassement, qui ne peut excŽder 20 % pour chacune des 
r•gles concernŽes. En l'absence de coefficient d'occupation des sols, l'application du dŽpassement ainsi autorisŽ 
ne peut conduire ˆ la crŽation d'une surface habitable supŽrieure de plus de 20 % ˆ la surface habitable  existante.  
 
 Le projet de dŽlibŽration comprenant l'exposŽ des motifs est portŽ ˆ la connaissance du public en vue de 
lui permettre de formuler des observations pendant un dŽlai d'un mois prŽalablement ˆ la convocation de 
l'assemblŽe dŽlibŽrante.  
 
 Le sixi•me alinŽa n'est pas applicable dans les z ones A, B et C des plans d'exposition au bruit mentionnŽes 
ˆ l'article L. 147 -4 du prŽsent code et dans les zones mentionnŽes aux 1¡ et 2¡ du II de l'article L. 562-1 du code 
de l'environnement.  
 
 Son application est exclusive de celle des articles L. 127-1 et L. 128-1 du prŽsent code. 
 
Article L127 -1  
 
Le conseil municipal ou l'organe dŽlibŽrant de l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale compŽtent en 
mati•re de plan local d'urbanisme peut, par dŽlibŽration motivŽe, sous rŽserve de ne pas porter atteinte ˆ 
l'Žconomie gŽnŽrale du plan d'occupation des sols ou du projet d'amŽnagement et de dŽveloppement durable du 
plan local d'urbanisme, dŽlimiter des secteurs ˆ l'intŽrieur desquels la rŽalisation de programmes de logements 
comportant des logements locatifs sociaux au sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de 
l'habitation bŽnŽficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il rŽsulte du coefficient d'occupation des sols 
ou des r•gles relatives au gabarit, ˆ la hauteur et ˆ l'emprise au sol.  
 
La dŽlibŽration fixe, pour chaque secteur, cette majoration, qui ne peut excŽder 50 %. Pour chaque opŽration, elle 
ne peut •tre  supŽrieure au rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux et le nombre total des logements 
de l'opŽration. Le projet de dŽlibŽration comprenant l'exposŽ des motifs est portŽ ˆ la connaissance du public en 
vue de lui permettre de formuler des observations pendant un dŽlai d'un mois prŽalablement ˆ la convocation de 
l'assemblŽe dŽlibŽrante.  
 
La partie de la construction en dŽpassement n'est pas assujettie au versement rŽsultant du dŽpassement du 
plafond lŽgal de densitŽ. 
 
Article L128 -1  
 
Le dŽpassement du coefficient d'occupation des sols est autorisŽ, dans la limite de 30 % et dans le respect des 
autres r•gles du plan local d'urbanisme, pour les constructions remplissant des crit•res  de performance 
ŽnergŽtique ou comportant des Žquipements de production d'Žnergie renouvelable.  
 
Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les crit•res de performance et les Žquipements pris en compte. 
La partie de la construction en dŽpassement n'est pas assujettie au versement rŽsultant du dŽpassement du 
plafond lŽgal de densitŽ.  
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- TITRE  II - 
 

ZONES  URBAINES 
 
 
 Art. R. 123-5 - Les zones urbaines sont dites Òzones UÓ. Peuvent •tre classŽs en zone urbaine, les 
secteurs dŽjˆ urbanisŽs et les secteurs o• les Žquipements publics existants ou en cours de rŽalisation ont 
une capacitŽ suffisante pour desservir les constructions ˆ implanter.  
  
  
 Le prŽsent titre s'applique aux zones urbaines du P.L.U. qui sont les suivantes :   
  
  
 
-  Zone UA :   centre ancien traditionnel, 
 
 
- Zone UB :   extensions pŽriphŽriques rŽcentes 
 
 
 
 
 
 

*  
 
 

*                *  
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TITRE II 
 

CHAPITRE I 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA  
 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE  
 
 Il sÕagit du centre ancien du village vouŽ ˆ lÕhabitat, aux services et Žquipements qui en sont le 
complŽment normal.  
 
 Il est caractŽrisŽ par un tissu construit comprenant Žgalement des anciens corps de fermes. 

 
 Les constructions sont le plus souvent implantŽes le long des voies, en ordre continu ou prolongŽes 
par un mur de cl™ture respectant la structure parcellaire du village dÕorigine. 
 
 Les dispositions du r•glement ont pour objet de prŽserver les caractŽristiques de ce tissu construit 
ancien, qui sont lÕexpression de son identitŽ. 
 
 Il sÕagit de prŽserver le patrimoine construit, notamment celui qui donne ˆ la place du village son unitŽ 
architecturale. Les amŽnagements futurs doivent sÕadapter ˆ cette structure construite. 
 
 Un plan qualitatif du b‰ti et des espaces paysagers dŽfinit les ŽlŽments de patrimoine ˆ prŽserver. 

  
SECTION I  -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  

 
ARTICLE UA . 1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
1 - Les occupations et utilis ations du sol suivantes sont interdites  : 
 
- Les occupations et utilisations du sol non mentionnŽes ˆ lÕarticle UA.2. sont interdites, ainsi que le 
stationnement des caravanes et mobile homes, ˆ lÕexception des constructions ˆ usage dÕhabitation. 
 
- Toute nouvelle urbanisation, ˆ lÕintŽrieur dÕune marge de 50 m•tres dŽfinie par rapport ˆ la limite des 
espaces boisŽs classŽs de plus de 100 hectares et indiquŽe aux documents graphiques. 
 
- En application des dispositions de lÕarticle L123-1-5 du code de lÕurbanisme, 15¡), aucun logement ne 
pourra prŽsenter une superficie infŽrieure ˆ 50 m2 de surface de plancher. 
 
ARTICLE  UA.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES  
   
 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un m•me terrain, de plusieurs 
b‰timents dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriŽtŽ ou en jouissance, les r•gles 
ŽdictŽes par le plan local dÕurbanisme sont apprŽciŽes au regard de chaque parcelle ainsi divisŽe, en 
application des dispositions de lÕarticle R123-10-1 du code de lÕurbanisme. 
 
- Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou d'intŽr•t collectif. 
 
- Les cl™tures, annexes, piscines, ˆ condition quÕelles soient associŽes aux constructions autorisŽes, 
accolŽes ou non au b‰timent principal. 
 
- Les abris de jardins et les garages couverts sont toutefois autorisŽs sur des terrains non construits. 
 
 Les constructions ˆ usage dÕactivitŽs diverses, telles que les constructions ˆ usage artisanal, les 
bureaux, commerces et entrep™ts, les services, sont limitŽes ˆ 500 m2 de surface de plancher, sauf si elles 
sont ˆ usage h™telier ou dÕhŽbergement touristique. 
 
 La crŽation dÕinstallations classŽes : 
 
-  si elles sont liŽes ˆ lÕactivitŽ du village : chaufferies dÕimmeubles, ateliers de rŽparation automobiles 
nÕexcŽdant pas 500 m2 de surface de plancher, 
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- ou si elles reprŽsentent des activitŽs artisanales inscrites au rŽpertoire des MŽtiers, dÕune superficie 
limitŽe ˆ 500 m2 de surface de planche r. 
 
 LÕamŽnagement et lÕextension, dans la limite du C.O.S autorisŽ, des constructions existantes ˆ la date 
dÕapprobation du prŽsent plan local dÕurbanisme et qui ne respecteraient pas les dispositions du prŽsent 
r•glement.  
 
- La reconstruction ˆ l'identiq ue d'un b‰timent dŽtruit ou dŽmoli depuis moins de dix ans est autorisŽe, 
d•s lors qu'il a ŽtŽ rŽguli•rement ŽdifiŽ. 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE UA . 3 - ACCES ET VOIRIE  
 
¥ Pour •tre constructible, un terrain doit avoir un acc •s, ˆ une voie publique ou ˆ une cour commune , 
existante ˆ la date d'approbation du P.L.U,  ouverte ˆ la circulation automobile et en Žtat de viabilitŽ. 
 
  Cet acc•s doit se faire directement par la fa•ade sur la voie publique ou la cour commune. 
 
  Pour les terrains non construits ˆ la date d'approbation du P.L.U. ou issus d'une division, cet acc•s 
devra prŽsenter une largeur dÕemprise au moins Žgale ˆ 4 m•tres jusquÕau droit de la construction ˆ Ždifier.  
  
 Les appendices dÕacc•s, rŽpondant ˆ la largeur minimale dŽfinie ci-dessus, sont limitŽs ˆ un par 
propriŽtŽ existante (ˆ la date dÕapprobation du P.L.U) 
 
 La fa•ade d'un terrain est dŽfinie comme celle par laquelle la construction principale, existante ou 
projetŽe, dispose de son acc•s principal.  
 
 Une servitude de passage (ou un "passage commun") ne peut constituer l'acc•s d'un terrain pour qu'il 
soit constructible, ni entrer dans le calcul de la largeur de fa•ade sur rue dŽfinie ci-dessus. 
 
 Les acc•s ne doivent pas entra”ner de modification dans le niv eau initial de la chaussŽe, ni des 
trottoirs, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 
 
 Les caractŽristiques des acc•s doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sŽcuritŽ, de la 
dŽfense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
 Tout amŽnagement sur route dŽpartementale se fera en concertation et avec lÕaccord du service 
gestionnaire de la voirie. 
 
ARTICLE UA . 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
1 -  Alimentation en eau potable  
 
 Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau 
potable doit •tre alimentŽe par branchement ˆ un rŽseau collectif de distribution sous pression prŽsentant 
des caractŽristiques suffisantes.   
 
2 - Assainissement  
 
Eaux usŽes : Le branchement ˆ un rŽseau collectif d'assai nissement de caractŽristiques appropriŽes est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usŽes.  
  
 En cas de difficultŽs techniques pour sÕy raccorder, un dispositif de relevage pourra •tre imposŽ, ˆ la 
dŽlivrance du permis de construire.  
 
 En lÕabsence dÕun tel rŽseau, et seulement dans ce cas, toutes les eaux usŽes devront •tre dirigŽes 
par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et dÕŽvacuation conformes ˆ 
la rŽglementation sanitaire et aux Žventuelles contraintes particuli•res qui pourraient •tre imposŽes par les 
services compŽtents en fonction de la nature du sous-sol. Ces dispositifs devront •tre con•us de mani•re ˆ 
pouvoir •tre mis hors circuit et la construction directement raccordŽe a u rŽseau lorsquÕil sera rŽalisŽ. 
 



-  Žlaboration du plan local dÕurbanisme -  commune du VaudouŽ  -  r•glement Ð octobre 2013 -  
 

 10 

 Toute Žvacuation des eaux mŽnag•res ou des effluents non traitŽs dans les fossŽs, cours d'eau et 
Žgouts pluviaux est interdite. Le rejet des eaux industrielles pourra, sÕil est autorisŽ, •tre soumis ˆ des 
conditions particuli•res et notamment un prŽ -traitement. 
 
Eaux pluviales :  
 
 Les amŽnagements rŽalisŽs sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre Žcoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet en rivi•re de ces eaux doit faire l'obj et de l'autorisation 
des services compŽtents.  
 
 Les eaux de ruissellement et de toiture seront recueillies ou infiltrŽes sur la propriŽtŽ. Si la disposition 
des b‰timents ne le permet pas et sÕil existe un rŽseau public apte ˆ recueillir les eaux pluviales, les 
amŽnagements sur le terrain devront garantir leur Žvacuation dans ledit rŽseau, ou sinon dans les caniveaux 
de la chaussŽe, mais sans ruissellement sur les trottoirs. 
 
3 - RŽseaux divers  
 
 Le raccordement des constructions aux rŽseaux tŽlŽphonique et Žlectrique doit •tre rŽalisŽ en 
souterrain jusqu'ˆ la limite du domaine public en un point ˆ dŽterminer en accord avec la commune et les 
services techniques gestionnaires.   
 
ARTICLE UA . 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un m•me terrain, de plusieurs 
b‰timents dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriŽtŽ ou en jouissance, les r•gles 
ŽdictŽes par le plan local dÕurbanisme sont apprŽciŽes au regard de chaque parcelle ainsi divisŽe, en 
application des dispositions de lÕarticle R123-10-1 du code de lÕurbanisme. 
 
 Pour •tre constructible, un terrain doit prŽsenter une superficie au moins Žgale ˆ 600 m2. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone,   il nÕest pas fixŽ de r•gle pour :  
 
- les constructions annexes (garages, abris de jardin) sur les terrains non construits ˆ la date 
d'approbation du prŽsent P.L.U et ne dŽpassant pas 3,5 m de hauteur totale ; les annexes autres que les 
garages ne devront pas excŽder une emprise au sol de 25 m 2 par propriŽtŽ ; 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ̂  l'article UA.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans la limite du C.O.S autorisŽ. 
 
ARTICLE UA . 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPOR T AUX VOIES ET  EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
 Les constructions doivent •tre implantŽes  : 
 
- ˆ lÕalignement actuel ou futur des voies, 
- ou dans le m•me prolongement visuel quÕune construction existante soit sur la propriŽtŽ, soit en 
mitoyennetŽ, 
- ou avec une marge de reculement au moins Žgale  ˆ 5 m•tres.  
 
 Les saillies et encorbellements sur le domaine public ou privŽ des voies sont interdits. 
 
 A lÕangle de deux voies, les constructions et cl™tures devront respecter un pan coupŽ de 
caractŽristiques adaptŽes aux besoins de visibilitŽ. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone les r•gles ci -dessus ne sÕappliquent pas pour : 
 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant, dans les conditions fixŽes ˆ l'article UA.2 ; 
-  l'amŽnagement (avec ou sans changement de destination) et l'extension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans la limite du C.O.S autorisŽ et dans le m•me prolongement 
que l'une des fa•ades.  
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 Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif pourront 
sÕimplanter soit ˆ lÕalignement, soit en retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ lÕalignement. 
 
ARTICLE UA . 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
 Les constructions doivent •tre implantŽes  : 
 
- soit dÕune limite sŽparative ˆ lÕautre, 
- soit en retrait dÕune ou plusieurs limite sŽparative. 
 
- Lorsque la construction ŽdifiŽe ou non ˆ lÕalignement ne rejoint pas les limites sŽparatives, un mur de 
cl™ture assurant une continuitŽ visuelle sur la voie doit •tre ŽdifiŽe ˆ lÕalignement. 
 
 En cas dÕimplantation en retrait des limites sŽparatives latŽrales, ainsi que par rapport aux autres 
limites sŽparatives de propriŽtŽ, les constructions doivent respecter une marge de reculement au moins 
Žgale ˆ  : 
 
- la hauteur de fa•ade avec un minimum de 8 m•tres au droit  des ouvertures, si celle -ci en comporte ; 
 
- ˆ la moitiŽ de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m en cas dÕŽlŽment de fa•ade aveugle ou si 
toutefois ces baies prŽsentent une superficie totale infŽrieure ˆ 1 m2 par fa•ade . 
 
 En cas de fa•ade aveugle cette marge de reculement pourra en outre •tre rŽduite ˆ 1,5 m•tre.  
 
¥ Dans lÕensemble de la zone les r•gles ci -dessus ne sÕappliquent pas pour : 
 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant, dans les conditions fixŽes ˆ l'article UA.2 ;  
-  l'amŽnagement (avec ou sans changement de destination) et l'extension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans la limite du C.O.S autorisŽ et dans le m•me prolongement 
que l'une des fa•ades.  
 
 Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif pourront 
sÕimplanter soit en limite sŽparative, soit en retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ ladite limite. 
 
ARTICLE UA . 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE S PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
 La construction de plusieurs b‰timents non contigus sur une m•me propriŽtŽ est autorisŽe ˆ 
condition que la distance comptŽe horizontalement entre tout point des b‰timents en regard soit au moins 
Žgale ˆ :  
 
- la hauteur de la fa•ade la plus haute avec un minimum de 8 m•tres en cas de baie sur la fa•ade la 
plus basse ; 
- dans le cas dÕune construction sur patio ne comportant quÕun seul niveau, ce minimum est ramenŽ ˆ 5 
m•tres ;  
- la hauteur de fa•ade de la construction la plus basse, avec un minimum de 4 m•tres, si cette derni•re 
est aveugle ou si toutefois les baies prŽsentent une superficie totale infŽrieure ˆ 1 m2 par fa•ade . 
 
ARTICLE UA . 9 - EMPRISE AU SOL 
 
 LÕemprise au sol des b‰timents de toute nature ne doit pas excŽder 40 % de la superficie du terrain. 
 
 Cette emprise peut •tre portŽe ˆ 60 % pour les rez -de-chaussŽe affectŽs ˆ un usage commercial ou ˆ 
dÕautres activitŽs. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, il n'est pas fixŽ de r•gle pour : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article UA.2 ;  
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-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension, dans la limite du C.O.S 
autorisŽ, des constructions existantes ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U. et qui ne respectent pas la 
r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
ARTICLE UA . 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
¥ La hauteur totale des constructions est mesurŽe ˆ partir du sol naturel, avant travaux, jusqu'au fa”tage 
de la construction, cheminŽes et autres superstructures exclues.  
 
 La hauteur de fa•ade des constructions est mesurŽe, y compris par rapport ˆ un  mur pig non, ˆ partir 
du sol naturel, avant travaux, jusqu'au niveau de la goutti•re supportŽe par le mur gouttereau et prolongŽe le 
cas ŽchŽant jusquÕau niveau de la partie supŽrieure des baies formant saillie sur la toiture. 
 
 La hauteur de fa•ade des constructi ons est  limitŽe ˆ 7 m•tres et sa hauteur totale au fa”tage ˆ 11 
m•tres . 
 
 Le nombre de niveaux construits est  limitŽ ˆ 3 soit R + 1 + Comble.  
 
 Le niveau bas des rez-de-chaussŽe sera au moins Žgal ˆ la cote la plus ŽlevŽe du terrain naturel ou 
du niveau de la voie de desserte au droit de la parcelle considŽrŽe, sans excŽder 0,60 par rapport ˆ lÕune ou 
lÕautre de ces cotes. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, ne sont pas soumis aux r•gles de hauteur rŽsultant du prŽsent article : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif, lorsque leurs 
caractŽristiques techniques lÕimposent ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article UA.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension, dans la limite du C.O.S 
autorisŽ et de la hauteur initiale du b‰timent, des constructions existantes ˆ la date d'approbation du prŽsent 
P.L.U. et qui ne respectent pas la r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
ARTICLE UA . 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
  I Ð Dispositions gŽnŽrales  
 
 LÕautorisation dÕutiliser le sol, de b‰tir, de crŽer tout amŽnagement, peut •tre refusŽe ou n'•tre 
acceptŽe que sous rŽserve de l'observation de prescriptions spŽciales si lÕopŽration projetŽe, par sa 
situation, son architecture, ses dimensions ou l'aspect extŽrieur des b‰timents ou ouvrages ˆ Ždifier, est de 
nature ˆ porter atteinte au caract•re ou ˆ l'intŽr•t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, au regard notamment des ŽlŽments remarquables identifiŽs sur le plan n¡ 3.3. 
 
 II Ð Aspect architectural  
 
¥ Volumes Ð niveaux dÕimplantation 
 
 Les formes et volumes doivent prŽsenter une grande simplicitŽ. 
 Les volumes longs peuvent se dŽcrocher dans le plan du pignon. 
 Les b‰timents annexes de petites dimensions doivent •tre de prŽfŽrence accolŽs au volume principal. 
 
¥ Toiture 
 
 Les combles et toitures doivent rŽpondre ˆ deux crit•res  : simplicitŽ de volume et unitŽ de conception. 
 Les toitures doivent comporter deux pentes ou plus, comprises entre 40¡ et 45¡.  
 
 Toutefois, une toiture prŽsentant une ou plusieurs pentes infŽrieures ˆ 40¡, mais de 20¡ minimum, 
pourra aussi •tre autorisŽe, de m•me qu'une toiture -terrasse, pour un b‰timent annexe d'une emprise au sol 
infŽrieure ˆ 25 m2 (garage, abri de jardin, bžcher, charreterie, etc.), accolŽ ou non au b‰timent principal. 
 
 Une toiture ˆ deux pentes minimum est cependant obligatoire pour les annexes, accolŽes ou non, 
prŽsentant une hauteur totale supŽrieure ˆ 3,5 m•tres.  
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 Le fa”tage doit •tre parall•le au long pan du volume de la construction, avec possibilitŽ de retour 
dÕangle. LÕorientation du fa”tage principal doit •tre en harmonie avec celle des constructions avoisinantes. 
 
 LÕŽclairement des combles doit provenir soit de lucarnes ˆ deux pans ( paysanne) ou ˆ trois pans 
(capucine), soit dÕouvertures dans le plan de toiture (en respectant une proportion limitŽe ˆ 1 / 5 de la 
superficie). Les souches de cheminŽes doivent rester pr•s du fa”tage. 
 
 Le choix du matŽriau de couverture doit porter sur des tuiles plates ayant lÕaspect et la couleur de la 
tuile vieillie, avec un minimum de 60 unitŽs au m2. 
 
 Les matŽriaux prŽsentant l'aspect et la couleur de l'ardoise pourront aussi •tre autorisŽs. 
 La rŽfection ˆ l'identique des toitures est autorisŽe, quels que soient les matŽriaux utilisŽs ˆ l'origine.  
 
¥ Fa•ades - Parements extŽrieurs 
 
 Les diffŽrents murs des b‰timents doivent prŽsenter un aspect et une couleur en harmonie avec les 
constructions avoisinantes : les fa•ades dÕune m•me construction doivent rester cohŽrentes sur le plan de la 
conception et de lÕaspect. 
 
 Les matŽriaux ˆ enduire ne doivent pas rester apparents.  
 Le choix portera sur lÕenduit talochŽ ou grattŽ ˆ la truelle, la pierre enduite ˆ joints larges. 
 
 LÕharmonie des teintes doit respecter les nuances allant de lÕocre-beige au gris clair (voir nuancier). 
 
 Les principes suivants seront respectŽs : 
 
- Žviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs ˆ 3 par b‰timent (enduits, toitures et menuiseries), 
- prŽserver le caract•re architectural des constructions anciennes, notamment les dŽcors de fa•ades,  
- les volets roulants seront autorisŽs en fa•ade sur rue, ˆ condition de conserver les volets battants sur 
les constructions existantes. 
 
 Les ouvrages techniques (coffrets de volets roulants, chauffe-eau, climatisation, etc.) seront installŽs 
dans le volume construit intŽrieur ou - ˆ dŽfaut - dans le m•me plan que la fa•ade.  
 
¥ Ouvertures Ð balcons et ouvrages divers 
 
 Les ouvertures doivent •tre plus hautes que larges (proportion minimale de 1,5).  
 
 Il est possible de crŽer de grandes ouvertures dans un parti de composition architectural spŽcifique, 
en accord avec son environnement. 
 
 Les menuiseries extŽrieures doivent •tre peintes ou lazurŽes suivant le nuancier dŽfini par le PNR. 
 
 Les garde-corps doivent •tre composŽs dÕŽlŽments verticaux, entre deux lisses haute et basse. Les 
ouvrages complexes en fer forgŽ sont autorisŽs si la ferronnerie est dans le m•me plan vertical que la 
cl™ture. 
 
¥ Cl™tures et portails 
 
 Les cl™tures sur voies dÕacc•s doivent •tre con•ues dans la continuitŽ des fa•ades ou en lŽger retrait 
par rapport ˆ celles -ci. 
 
 Elles prennent la forme dÕun mur plein en pierre de pays, percŽ dÕun portail, ou en ma•onnerie 
dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs des constructions auxquelles elles se raccordent et avec 
les sites avoisinants. 
 
 La hauteur des murs est comprise entre 1,70 et 2 m•tres, ŽlŽments de portails non compris.  
 
 En cas de raccordement ˆ un mur exis tant sur la m•me propriŽtŽ, la hauteur doit •tre identique ˆ celle 
de ce dernier. 
 
 En cas de terrain en pente, des dŽcalages de niveau seront effectuŽs ˆ intervalles rŽguliers, de 
mani•re ˆ  respecter les hauteurs maximales dŽfinies ci-dessus en tout point de la cl™ture. 
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 Il est possible de substituer au mur une cl™ture constituŽe par un grillage doublŽ ou non de vŽgŽtation, 
posŽ sur un muret dÕune hauteur de 0,20 m minimum. 
 
 Les cl™tures sur limites sŽparatives prennent la forme soit de balustrades, dÕun mur en pierre de pays, 
en ma•onnerie dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs de la construction principale, soit dÕun 
grillage mŽtallique, posŽ sur des corni•res en mŽtal, comportant ou non un muret de fondation, doublŽ ou 
non de haies. La hauteur de ces cl™tures ne doit pas excŽder 2 m•tres. 
 
 Les panneaux en bŽton ne sont pas autorisŽs. Les cl™tures en fer forgŽ sont autorisŽes si leurs 
dessins sont dans le m•me plan vertical.  
 
 Les portails peuvent •tre rŽalisŽs en bois ou en mŽtal. Ils sont accompagnŽs de piliers ou de pans de 
mur, respectant la m•me ligne de fa”tage, sauf en cas dÕimpŽratifs de sŽcuritŽ. 
 
 Les murs de cl™ture en ma•onnerie pleine, implantŽs ˆ lÕalignement des voies et existants ˆ la date 
dÕapprobation du prŽsent P.L.U, doivent •tre conservŽs et, le cas ŽchŽant, reconstruits. Seuls sont autorisŽs 
les percements de baies (portails ou autres), pour lÕacc•s ou la vue sur la parcelle, ainsi que lÕŽdification de 
constructions sur le m•me alignement que ces cl™tures et lÕarasement partiel, par exemple pour constituer 
un mur-bahut surmontŽ dÕune grille. 
 
 Pour les cl™tures sur rues, un retrait au moins partiel (portails) par rapport ˆ lÕalignement des voies 
pourra •tre imposŽ.  
 
 Les cl™tures ŽdifiŽes ˆ lÕalignement respecteront les dispositions dÕimplantation prŽvues ˆ lÕarticle 
UA.6 (pan coupŽ). Le seuil dÕacc•s des portes et portails sera situŽ au-dessus de la cote fil dÕeau de la 
chaussŽe. 
 
¥ Dispositions diverses 
 
 Les citernes ˆ gaz liquŽfiŽs ou ˆ mazout, ainsi que les installatio ns similaires seront implantŽes de 
telle mani•re qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique.  
 
 Les dispositions ŽdictŽes par le prŽsent article, relatives aux toitures, aux fa•ades et aux cl™tures, 
pourront ne pas •tre imposŽes en cas dÕune extension ˆ une construction existante, rŽalisŽe dans le m•me 
style architectural, ou sÕil sÕagit dÕun projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, sous rŽserve 
toutefois que leur intŽgration dans lÕenvironnement naturel ou urbain soit particuli•rement ŽtudiŽe. 
 
 Les ouvrages techniques de production dÕŽnergie, tels que panneaux solaires et climatisation, seront 
incorporŽs dans les plans de toiture ou les plans de fa•ades. Les pompes ˆ chaleur et climatisations seront 
posŽes au sol ou implantŽes de mani•re ˆ ne pas •tre visibles depuis la voie publique.  
 
 Pour les vŽrandas, verri•res ou baies vitrŽes, les dispositions relatives aux pentes de toitures et aux 
parements extŽrieurs pourront ne pas •tre imposŽes, ˆ condition que leur hauteur totale soit  infŽrieure ˆ la 
hauteur ˆ lÕŽgout de la construction principale, sauf en cas de raccord harmonieux avec celle-ci.  
 
ARTICLE UA . 12 - STATIONNEMENT 
 
 1 - Principes 
 
 Le stationnement des vŽhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, doit •tre assurŽ en -dehors de la voie publique. 
 
 Il devra •tre rŽalisŽ, ˆ l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement sur le terrain propre ˆ l'opŽration et selon les normes fixŽes au ¤ 2 ci-apr•s du prŽsent article.  
 
 Cette obligation n'est pas applicable aux amŽnagements ou aux extensions mesurŽes de la surface 
de plancher des constructions existantes, si leur affectation reste inchangŽe et si le nombre de logements 
nÕest pas augmentŽ.  
  
 Cette obligation sÕapplique en cas de changement de destination, ainsi quÕen cas de construction ou 
dÕamŽnagement de logements multiples (plusieurs logements dans un m•me b‰timent, avec ou sans parties 
communes) ou dÕindividuels accolŽs. 
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 Chaque emplacement dans une aire collective, doit prŽsenter une accessibilitŽ satisfaisante et doit 
rŽpondre aux caractŽristiques minimales suivantes :   
 
-  longueur    :        5 m•tres   
-  largeur      :        2,5 m•tres   
-        dŽgagement  :    6 x 2,5 m•t res soit une surface moyenne de 27,5 m•tres carrŽs par 
emplacement, dŽgagements compris.   
  
 En cas de garage en sous-sol, la pente dÕacc•s sera con•ue pour ne pas collecter les eaux de 
ruissellement de la chaussŽe. La pente, dans les cinq premiers m•tres  ˆ compter de l'alignement, ne devra 
pas excŽder 5 %. 
 
 Si les superficies non construites dans la propriŽtŽ, avant travaux, sont insuffisantes pour rŽpondre ˆ 
ces besoins, il ne sera pas imposŽ de places de stationnement. 
 
 2 - Nombre d'emplacements 
 
¥ Construction ˆ usage dÕhabitation, constructions ˆ usage de bureaux publics ou privŽs, constructions 
ˆ usage dÕactivitŽ commerciale : 
 
 Il sera crŽŽ au moins deux places de stationnement par logement, ou par b‰timent ˆ usage de bureau 
ou de commerce. 
 
 Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions ˆ usage locatif bŽnŽficiant dÕaides de 
lÕƒtat, en application de lÕarticle L123-1-3 du code de lÕurbanisme. 
 
¥ Constructions ˆ usage dÕartisanat ou dÕentrep™t 
 
 Il sera crŽŽ au moins une place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 
 
 En outre, il sera amŽnagŽ une surface suffisante pour le stationnement et lÕŽvolution des camions et 
vŽhicules utilitaires divers. 
  
¥ H™tels, restaurants : 
 
 Il doit •tre amŽnagŽ au moins une place de stationnement pour : 
 
- une chambre dÕh™tel (r•gle ne sÕappliquant quÕaux chambres dÕh™tel) 
- 10 m2 de surface de plancher ˆ usage de salle de restaurant.  
 
 Aucune norme de stationnement nÕest imposŽe pour les g”tes ruraux et chambres dÕh™tes. 
 
¥ Etablissements dÕenseignement : 
 
 Il doit •tre crŽŽ au moins une place de stationnement par classe. 
 
¥ Dispositions diverses : 
 
 La norme applicable aux constructions ou Žtablissements non prŽvus ci-dessus est celle ˆ laquelle 
ces Žtablissements sont le plus directement assimilables. 
 
ARTICLE UA . 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES  
 
¥ Plantations 
 
 Les ŽlŽments de vŽgŽtation, faisant partie du paysage traditionnel des diffŽrents secteurs de la 
commune, doivent •tre prŽservŽs ou le cas ŽchŽant replantŽs. 
 
 Les crŽations dÕespaces plantŽs, la rŽalisation de plantations dÕalignement, notamment dans les 
espaces publics, doivent utiliser de prŽfŽrence des types de vŽgŽtation sÕaccordant avec le paysage 
traditionnel environnant (prŽpondŽrance des feuillus). 
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 Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent •tre plantŽes 
ˆ raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m•tres carrŽs de la superficie affectŽe ˆ cet usage.  
 
 Pour toute propriŽtŽ construite ou issue dÕune division parcellaire apr•s la date dÕapprobation du 
prŽsent P.L.U, une surface au moins Žgale ˆ 20 % de la superficie du terrain sera maintenue non 
impermŽabilisŽe. 

 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
 
ARTICLE UA.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
 Le C.O.S. applicable dans lÕensemble de la zone est fixŽ ˆ 0,40.   
 
 En cas de construction ˆ usage de commerce ou dÕactivitŽs, le C.O.S est fixŽ ˆ 0,70.  
 
 En cas de construction mixte comportant ˆ la fois des logements et des commerces ou activitŽs, le 
C.O.S. est fixŽ ˆ 0,70, mais le C.O.S. de la partie de construction affectŽe ˆ lÕhabitation ne pourra dŽpasser 
0,40. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, il n'est pas fixŽ de C.O.S pour : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article UA.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) des constructions existantes ˆ la date 
d'approbation du prŽsent P.L.U. et qui ne respectent pas la r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
 Dans lÕensemble de la zone, il est fait application des dispositions de l'article L.123-1-11 du code de 
l'urbanisme, relatives aux coefficients d'occupation des sols rŽsiduels. 
 
 

* 
 
 

*                 * 
 

ARTICLE UA. 15 - OBLIGATIONS DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE UA.16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES.  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle.  
 

*  
 

*              *  
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TITRE II 
 

CHAPITRE II 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB  
 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE  
 
 Il sÕagit dÕune zone dÕhabitat rŽsidentiel correspondant aux extensions contemporaines du noyau 
villageois. Elle comporte des sites dÕintŽr•t archŽologique. 
  
  

SECTION I  -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 
ARTICLE UB . 1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
- Les occupations et utilisations du sol non mentionnŽes ˆ lÕarticle UB.2. sont interdites, ainsi que le 
stationnement des caravanes et mobile homes, ˆ lÕexception des constructions ˆ usage dÕhabitation. 
 
- Toute nouvelle urbanisation, ˆ lÕintŽrieur dÕune marge de 50 m•tres dŽfinie par rapport ˆ la limite des 
espaces boisŽs classŽs de plus de 100 hectares et indiquŽe aux documents graphiques. 
 
- En application des dispositions de lÕarticle L123-1-5 du code de lÕurbanisme, 15¡), aucun logement ne 
pourra prŽsenter une superficie infŽrieure ˆ 50 m2 de surface de plancher. 
 
ARTICLE  UB.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES  
   
 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un m•me terrain, de plusieurs 
b‰timents dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriŽtŽ ou en jouissance, les r•gles 
ŽdictŽes par le plan local dÕurbanisme sont apprŽciŽes au regard de chaque parcelle ainsi divisŽe, en 
application des dispositions de lÕarticle R123-10-1 du code de lÕurbanisme. 
 
- Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou d'intŽr•t collectif.  
 
- Les cl™tures, annexes, piscines, ˆ condition quÕelles soient associŽes aux constructions autorisŽes, 
accolŽes ou non au b‰timent principal. 
 
- Les abris de jardins et les garages couverts sont toutefois autorisŽs sur des terrains non construits. 
 
 Les constructions ˆ usage dÕactivitŽs diverses, telles que les constructions ˆ usage artisanal, les 
bureaux, commerces et entrep™ts, les services, sont limitŽes ˆ 500 m2 de surface de plancher, sauf si elles 
sont ˆ usage h™telier ou dÕhŽbergement touristique. 
 
 La crŽation dÕinstallations classŽes : 
 
-  si elles sont liŽes ˆ lÕactivitŽ du village : chaufferies dÕimmeubles, ateliers de rŽparation automobiles 
nÕexcŽdant pas 500 m2 de surface de plancher, 
- ou si elles reprŽsentent des activitŽs artisanales inscrites au rŽpertoire des MŽtiers, dÕune superficie 
limitŽe ˆ 500 m2 de surface de plancher.  
 
 LÕamŽnagement et lÕextension, dans la limite du C.O.S autorisŽ, des constructions existantes ˆ la date 
dÕapprobation du prŽsent plan local dÕurbanisme et qui ne respecteraient pas les dispositions du prŽsent 
r•glement.  
 
- La reconstruction ˆ l'identique d'un b‰timent dŽtruit ou dŽmoli depuis moins de dix ans est autorisŽe, 
d•s lors qu'il a ŽtŽ rŽguli•rement ŽdifiŽ. 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE UB . 3 - ACCES ET VOIRIE  
 
¥ Pour •tre constructible, un terrain doit avoir un acc•s, ˆ une voie publique existante ˆ la date 
d'approbation du P.L.U, ouverte ˆ la circulation automobile et en Žtat de viabilitŽ. Cet acc•s doit se faire 
directement par la fa•ade sur la voie publique.  
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  Pour les terrains non construits ˆ la date d'approbation du P.L.U. ou issus d'une division, cet acc•s 
devra prŽsenter une largeur au moins Žgale ˆ 6 m•tres jusquÕau droit de la construction ˆ Ždifier.  
  
 Les appendices dÕacc•s, rŽpondant ˆ la largeur minimale dŽfinie ci-dessus, sont limitŽs ˆ un par 
propriŽtŽ existante (ˆ la date dÕapprobation du P.L.U) 
 
 La fa•ade sur rue d'un terrain est dŽfinie comme celle par laquelle la construction principale, existante 
ou projetŽe, dispose de son acc•s principal.  
 
 Une servitude de passage (ou un "passage commun") ne peut constituer l'acc•s d'un terrain pour qu'il 
soit constructible, ni entrer dans le calcul de la largeur de fa•ade sur rue dŽfinie ci-dessus. 
 
 Les acc•s ne doivent pas entra”ner de modification dans le niveau initial de la chaussŽe, ni des 
trottoirs, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 
 
 Les caractŽristiques des acc•s doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sŽcuritŽ, de la 
dŽfense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
 Tout amŽnagement sur route dŽpartementale se fera en concertation et avec lÕaccord du service 
gestionnaire de la voirie. 
 
ARTICLE UB . 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
1 -  Alimentation en eau po table  
 
 Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau 
potable doit •tre alimentŽe par branchement ˆ un rŽseau collectif de distribution sous pression prŽsentant 
des caractŽristiques suffisantes.   
 
2 - Assainissement  
 
Eaux usŽes : Le branchement ˆ un rŽseau collectif d'assainissement de caractŽristiques appropriŽes est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usŽes.  
  
 En cas de difficultŽs techniques pour sÕy raccorder, un dispositif de relevage pourra •tre imposŽ, ˆ la 
dŽlivrance du permis de construire.  
 
 En lÕabsence dÕun tel rŽseau, et seulement dans ce cas, toutes les eaux usŽes devront •tre dirigŽes 
par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et dÕŽvacuation conformes ˆ 
la rŽglementation sanitaire et aux Žventuelles contraintes particuli•res qui pourraient •tre imposŽes par les 
services compŽtents en fonction de la nature du sous-sol. Ces dispositifs devront •tre con•us de mani•re ˆ 
pouvoir •tre mis hors circuit et la construction directement raccordŽe au rŽseau lorsquÕil sera rŽalisŽ. 
 
 Toute Žvacuation des eaux mŽnag•res ou des effluents non traitŽs dans les fossŽs, cours d'eau et 
Žgouts pluviaux est interdite. Le rejet des eaux industrielles pourra, sÕil est autorisŽ, •tre soumis ˆ des 
conditions particuli•res et notamment un prŽ -traitement. 
 
Eaux pluviales :  
 
 Les amŽnagements rŽalisŽs sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre Žcoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet en rivi•re de ces eaux doit faire l'objet de l'autorisation 
des services compŽtents.  
 
 Les eaux de ruissellement et de toiture seront recueillies ou infiltrŽes sur la propriŽtŽ. Si la disposition 
des b‰timents ne le permet pas et sÕil existe un rŽseau public apte ˆ recueillir les eaux pluviales, les 
amŽnagements sur le terrain devront garantir leur Žvacuation dans ledit rŽseau, ou sinon dans les caniveaux 
de la chaussŽe, mais sans ruissellement sur les trottoirs. 
 
3 - RŽseaux divers  
 
 Le raccordement des constructions aux rŽseaux tŽlŽphonique et Žlectrique doit •tre rŽalisŽ en 
souterrain jusqu'ˆ la limite du domaine public en un point ˆ dŽterminer en accord avec la commune et les 
services techniques gestionnaires.   
 
ARTICLE UB . 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
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 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un m•me terrain, de plusieurs 
b‰timents dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriŽtŽ ou en jouissance, les r•gles 
ŽdictŽes par le plan local dÕurbanisme sont apprŽciŽes au regard de chaque parcelle ainsi divisŽe, en 
application des dispositions de lÕarticle R123-10-1 du code de lÕurbanisme. 
 
 Pour •tre constructible, un terrain doit prŽsenter une supe rficie au moins Žgale ˆ 800 m2.  
 
¥ Dans lÕensemble de la zone,   il nÕest pas fixŽ de r•gle pour : 
 
- les constructions annexes (garages, abris de jardin) sur les terrains non construits ˆ la date 
d'approbation du prŽsent P.L.U et ne dŽpassant pas 3,5 m de hauteur totale ; les annexes autres que les 
garages ne devront pas excŽder une emprise au sol de 25 m 2 par propriŽtŽ ; 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article UB.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans la limite du C .O.S autorisŽ. 
 
ARTICLE UB . 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
 Les constructions doivent •tre implantŽes ˆ une distance de lÕalignement supŽrieure ˆ 8 m•tres, sauf 
indication contraire portŽe au plan. 
 
 Cette distance est portŽe ˆ 10 m•tres par rapport ˆ la RD 16, 20 m•tres par rapport aux berges de 
lÕEcole (dont font partie 5 m•tres de servitude sur berge). 
 
 A lÕangle de deux voies, les constructions et cl™tures devront respecter un pan coupŽ de 
caractŽristiques adaptŽes aux besoins de visibilitŽ. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone les r•gles ci -dessus ne sÕappliquent pas pour : 
 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant, dans les conditions fixŽes ˆ l'article UB.2 ; 
-  l'amŽnagement (avec ou sans changement de destination) et l'extension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans la limite du C.O.S autorisŽ et dans le m•me prolongement 
que l'une des fa•ades.  
 
 Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif pourront 
sÕimplanter soit ˆ lÕalignement, soit en retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ lÕalignement. 
 
ARTICLE UB . 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
 Es constructions peuvent •tre implantŽes soit en limite sŽparatives, soit en observant la marge de 
reculement dŽfinie ci-apr•s.  
 
 En cas dÕimplantation en retrait des limites sŽparatives latŽrales, ainsi que par rapport aux autres 
limites sŽparatives de propriŽtŽ, les constructions doivent respecter une marge de reculement au moins 
Žgale ˆ  : 
 
- la hauteur de fa•ade avec un minimum de  8 m•tres si celle -ci comporte des ouvertures ; 
- ˆ la moitiŽ de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m en cas de fa•ade aveugle  ou si toutefois ces 
baies prŽsentent une superficie totale infŽrieure ˆ 1 m2 par fa•ade . 
 
 En cas de fa•ade aveugle cette marge de reculement pourra en outre •tre rŽduite ˆ 1,5 m•tre.  
 
¥ Dans lÕensemble de la zone les r•gles ci -dessus ne sÕappliquent pas pour : 
 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant, dans les conditions fixŽes ˆ l'article UB.2 ;  
-  l'amŽnagement (avec ou sans changement de destination) et l'extension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans la limite du C.O.S autorisŽ et dans le m•me p rolongement 
que l'une des fa•ades.  
 
 Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif pourront 
sÕimplanter soit en limite sŽparative, soit en retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ ladite limite. 
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ARTICLE UB . 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
 La construction de plusieurs b‰timents non contigus sur une m•me propriŽtŽ est autorisŽe ˆ 
condition que la distance comptŽe horizontalement entre tout point des b‰timents en regard soit au moins 
Žgale ˆ :  
 
- la hauteur de la fa•ade la plus haute avec un minimum de 8 m•tres en cas de baie sur la fa•ade la 
plus basse ; 
- dans le cas dÕune construction sur patio ne comportant quÕun seul niveau, ce minimum est ramenŽ ˆ 5 
m•tres ;  
- la hauteur de fa•ade de la construction la plus basse, avec un minimum de 4 m•tres, si cette derni•re 
est aveugle ou si toutefois les baies prŽsentent une superficie totale infŽrieure ˆ 1 m2 par fa•ade . 
 
ARTICLE UB . 9 - EMPRISE AU SOL 
 
 LÕemprise au sol des b‰timents de toute nature ne doit pas excŽder 25 % de la superficie du terrain. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, il n'est pas fixŽ de r•gle pour : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article UB.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension, dans la limite du C.O.S 
autorisŽ, des constructions existantes ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U. et qui ne respectent pas la 
r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
ARTICLE UB . 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
¥ La hauteur totale des constructions est mesurŽe ˆ partir du sol naturel, avant trava ux, jusqu'au fa”tage 
de la construction, cheminŽes et autres superstructures exclues.  
 
 La hauteur de fa•ade des constructions est mesurŽe, y compris par rapport ˆ un  mur pignon, ˆ partir 
du sol naturel, avant travaux, jusqu'au niveau de la goutti•re sup portŽe par le mur gouttereau et prolongŽe le 
cas ŽchŽant jusquÕau niveau de la partie supŽrieure des baies formant saillie sur la toiture. 
 
 La hauteur de fa•ade des constructions est  limitŽe ˆ 7 m•tres  et sa hauteur totale au fa”tage ˆ 11 
m•tres . 
 
 Le nombre de niveaux construits est limitŽ ˆ 3 soit R + 1 + Comble.  
 
 Le niveau bas des rez-de-chaussŽe sera au moins Žgal ˆ la cote la plus ŽlevŽe du terrain naturel ou 
du niveau de la voie de desserte au droit de la parcelle considŽrŽe, sans excŽder 0,60 par rapport ˆ lÕune ou 
lÕautre de ces cotes. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, ne sont pas soumis aux r•gles de hauteur rŽsultant du prŽsent article : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif, lorsque leurs 
caractŽristiques techniques lÕimposent ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article UB.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension, dans la limite du C.O.S 
autorisŽ et de la hauteur initiale du b‰timent, des constructions existantes ˆ la date d'approbation du prŽsent 
P.L.U. et qui ne respectent pas la r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
ARTICLE UB . 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
  I Ð Dispositions gŽnŽrales  
 
 LÕautorisation dÕutiliser le sol, de b‰tir, de crŽer tout amŽnagement, peut •tre refusŽe ou n'•tre 
acceptŽe que sous rŽserve de l'observation de prescriptions spŽciales si lÕopŽration projetŽe, par sa 
situation, son architecture, ses dimensions ou l'aspect extŽrieur des b‰timents ou ouvrages ˆ Ždifier, est de 
nature ˆ porter atteinte au caract•re ou ˆ l'intŽr•t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, au regard notamment des ŽlŽments remarquables identifiŽs sur le plan n¡ 3.3. 
 
 II Ð Aspect architectural  
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¥ Volumes Ð niveaux dÕimplantation 
 
 Les formes et volumes doivent prŽsenter une grande simplicitŽ. 
 Les volumes longs peuvent se dŽcrocher dans le plan du pignon. 
 Les b‰timents annexes de petites dimensions doivent •tre de prŽfŽrence accolŽs au volume principal. 
 
¥ Toiture 
 
 Les combles et toitures doivent rŽpondre ˆ deux crit•res  : simplicitŽ de volume et unitŽ de conception. 
 Les toitures doivent comporter deux pentes ou plus, comprises entre 40¡ et 45¡.  
 
 Toutefois, une toiture prŽsentant une ou plusieurs pentes infŽrieures ˆ 40¡, mais de 20¡ minimum, 
pourra aussi •tre autorisŽe, de m•me qu'une toiture -terrasse, pour un b‰timent annexe d'une emprise au sol 
infŽrieure ˆ 25 m2 (garage, abri de jardin, bžcher, charreterie, etc.) , accolŽ ou non au b‰timent principal. 
 
 Une toiture ˆ deux pentes minimum est cependant obligatoire pour les annexes, accolŽes ou non, 
prŽsentant une hauteur totale supŽrieure ˆ 3,5 m•tres.  
    
 Le fa”tage doit •tre parall•le au long pan du volume de la c onstruction, avec possibilitŽ de retour 
dÕangle. LÕorientation du fa”tage principal doit •tre en harmonie avec celle des constructions avoisinantes. 
 
 LÕŽclairement des combles doit provenir soit de lucarnes ˆ deux pans (paysanne) ou ˆ trois pans 
(capucine), soit dÕouvertures dans le plan de toiture (en respectant une proportion limitŽe ˆ 1 / 5 de la 
superficie). Les souches de cheminŽes doivent rester pr•s du fa”tage. 
 
 Le choix du matŽriau de couverture doit porter sur des tuiles plates ou petit moule ayant lÕaspect et la 
couleur de la tuile vieillie. 
 
 Les matŽriaux prŽsentant l'aspect et la couleur de l'ardoise pourront aussi •tre autorisŽs. 
 La rŽfection ˆ l'identique des toitures est autorisŽe, quels que soient les matŽriaux utilisŽs ˆ l'origine.  
 
¥ Fa•ades - Parements extŽrieurs 
 
 Les diffŽrents murs des b‰timents doivent prŽsenter un aspect et une couleur en harmonie avec les 
constructions avoisinantes : les fa•ades dÕune m•me construction doivent rester cohŽrentes sur le plan de la 
conception et de lÕaspect. 
 
 Les matŽriaux ˆ enduire ne doivent pas rester apparents.  
 Le choix portera sur lÕenduit talochŽ ou grattŽ ˆ la truelle, la pierre enduite ˆ joints larges. 
 
 LÕharmonie des teintes doit respecter les nuances allant de lÕocre-beige au gris clair (voir nuancier). 
 
 Les principes suivants seront respectŽs : 
 
- Žviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs ˆ 3 par b‰timent (enduits, toitures et menuiseries), 
- prŽserver le caract•re architectural des constructions anciennes, notamment les dŽcors de fa•ades,  
- les volets roulants seront autorisŽs en fa•ade sur rue, ˆ condition de conserver les volets battants sur 
les constructions existantes. 
 
 Les ouvrages techniques (coffrets de volets roulants, chauffe-eau, climatisation, etc.) seront installŽs 
dans le volume construit intŽrieur ou - ˆ dŽfaut - dans le m•me plan que la fa•ade.  
 
¥ Ouvertures Ð balcons et ouvrages divers 
 
 Les ouvertures doivent •tre plus hautes que larges (proportion minimale de 1,5).  
 
 Il est possible de crŽer de grandes ouvertures dans un parti de composition architectural spŽcifique, 
en accord avec son environnement. 
 
 Les menuiseries extŽrieures doivent •tre peintes ou lazurŽes suivant le nuancier dŽfini par le PNR. 
 
 Les garde-corps doivent •tre composŽs dÕŽlŽments verticaux, entre deux lisses haute et basse. Les 
ouvrages complexes en fer forgŽ sont autorisŽs si la ferronnerie est dans le m•me plan vertical que la 
cl™ture. 
 
¥ Cl™tures et portails 
 



-  Žlaboration du plan local dÕurbanisme -  commune du VaudouŽ  -  r•glement Ð octobre 2013 -  
 

 22 

 Les cl™tures sur voies dÕacc•s doivent •tre con•ues dans la continuitŽ des fa•ades ou en lŽger retrait 
par rapport ˆ celles -ci. 
 
 Elles prennent la forme dÕun mur plein en pierre de pays, percŽ dÕun portail, ou en ma•onnerie 
dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs des constructions auxquelles elles se raccordent et avec 
les sites avoisinants. 
 
 La hauteur des murs est comprise entre 1,70 et 2 m•tres, ŽlŽments de portails non compris.  
 
 En cas de raccordement ˆ un mur existant sur la m•me propriŽtŽ, la hauteur doit •tre identique ˆ celle 
de ce dernier. 
 
 En cas de terrain en pente, des dŽcalages de niveau seront effectuŽs ˆ intervalles rŽguliers, de 
mani•re ˆ  respecter les hauteurs maximales dŽfinies ci-dessus en tout point de la cl™ture. 
 
 Il est possible de substituer au mur une cl™ture constituŽe par un grillage doublŽ ou non de vŽgŽtation, 
posŽ sur un muret dÕune hauteur de 0,20 m minimum. 
 
 Les cl™tures sur limites sŽparatives prennent la forme soit de balustrades, dÕun mur en pierre de pays, 
en ma•onnerie dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs de la construction principale, soit dÕun 
grillage mŽtallique, posŽ sur des corni•res en mŽtal, comportant ou non un muret de fondation, doublŽ ou 
non de haies. La hauteur de ces cl™tures ne doit pas excŽder 2 m•tres. 
 
 Les panneaux en bŽton ne sont pas autorisŽs. Les cl™tures en fer forgŽ sont autorisŽes si leurs 
dessins sont dans le m•me plan vertical.  
 
 Les portails peuvent •tre rŽalisŽs en bois ou en mŽtal. Ils sont accompagnŽs de piliers ou de pans de 
mur, respectant la m•me ligne de fa”tage, sauf en cas dÕimpŽratifs de sŽcuritŽ. 
 
 Pour les cl™tures sur rues, un retrait au moins partiel (portails) par rapport ˆ lÕalignement des voies 
pourra •tre imposŽ.  
 
 Les cl™tures ŽdifiŽes ˆ lÕalignement respecteront les dispositions dÕimplantation prŽvues ˆ lÕarticle 
UB.6 (pan coupŽ). Le seuil dÕacc•s des portes et portails sera situŽ au-dessus de la cote fil dÕeau de la 
chaussŽe. 
 
¥ Dispositions diverses 
 
 Les citernes ˆ gaz liquŽfiŽs ou ˆ mazout, ainsi que les installations similaires seront implantŽes de 
telle mani•re qu'elles  ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
 Les dispositions ŽdictŽes par le prŽsent article, relatives aux toitures, aux fa•ades et aux cl™tures, 
pourront ne pas •tre imposŽes en cas dÕune extension ˆ une construction existante, rŽalisŽe dans le m•me 
style architectural, ou sÕil sÕagit dÕun projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, sous rŽserve 
toutefois que leur intŽgration dans lÕenvironnement naturel ou urbain soit particuli•rement ŽtudiŽe. 
 
 Les ouvrages techniques de production dÕŽnergie, tels que panneaux solaires et climatisation, seront 
incorporŽs dans les plans de toiture ou les plans de fa•ades. Les pompes ˆ chaleur et climatisations seront 
posŽes au sol ou implantŽes de mani•re ˆ ne pas •tre visibles depuis la voie publique.  
 
 Pour les vŽrandas, verri•res ou baies vitrŽes, les dispositions relatives aux pentes de toitures et aux 
parements extŽrieurs pourront ne pas •tre imposŽes, ˆ condition que leur hauteur totale soit infŽrieure ˆ la 
hauteur ˆ lÕŽgout de la construction principale, sauf en cas de raccord harmonieux avec celle-ci.  
 
ARTICLE UB . 12 - STATIONNEMENT 
 
 1 - Principes 
 
 Le stationnement des vŽhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, doit •tre assurŽ en -dehors de la voie publique. 
 
 Il devra •tre rŽalisŽ, ˆ l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement sur le terrain propre ˆ l'opŽration et selon les normes fixŽes au ¤ 2 ci-apr•s du prŽsent article.  
 
 Cette obligation n'est pas applicable aux amŽnagements ou aux extensions mesurŽes de la surface 
de plancher des constructions existantes, si leur affectation reste inchangŽe et si le nombre de logements 
nÕest pas augmentŽ.  
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 Cette obligation sÕapplique en cas de changement de destination, ainsi quÕen cas de construction ou 
dÕamŽnagement de logements multiples (plusieurs logements dans un m•me b‰timent, avec ou sans parties 
communes) ou dÕindividuels accolŽs. 
 
 Chaque emplacement dans une aire collective, doit prŽsenter une accessibilitŽ satisfaisante et doit 
rŽpondre aux caractŽristiques minimales suivantes :   
 
-  longueur    :        5 m•tres   
-  largeur      :        2,5 m•tres   
-        dŽgagement  :    6 x 2,5 m•tres soit une surface moyenne de 27,5 m•tres carrŽs par 
emplacement, dŽgagements compris.   
  
 En cas de garage en sous-sol, la pente dÕacc•s sera con•ue pour ne pas collecter les eaux de 
ruissellement de la chaussŽe. La pente, dans les cinq premiers m•tres ˆ compter de l'alignement, ne devra 
pas excŽder 5 %. 
 
 Si les superficies non construites dans la propriŽtŽ, avant travaux, sont insuffisantes pour rŽpondre ˆ 
ces besoins, il ne sera pas imposŽ de places de stationnement. 
 
 2 - Nombre d'emplacements 
 
¥ Construction ˆ usage dÕhabitation, constructions ˆ usage de  bureaux publics ou privŽs, constructions 
ˆ usage dÕactivitŽ commerciale : 
 
 Il sera crŽŽ au moins deux places de stationnement par logement, ou par b‰timent ˆ usage de bureau 
ou de commerce. 
 
 Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions ˆ u sage locatif bŽnŽficiant dÕaides de 
lÕƒtat, en application de lÕarticle L123-1-3 du code de lÕurbanisme. 
 
¥ Constructions ˆ usage dÕartisanat ou dÕentrep™t 
 
 Il sera crŽŽ au moins une place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 
 
 En outre, il sera amŽnagŽ une surface suffisante pour le stationnement et lÕŽvolution des camions et 
vŽhicules utilitaires divers. 
 
¥ H™tels, restaurants : 
 
 Il doit •tre amŽnagŽ au moins une place de stationnement pour : 
 
- une chambre dÕh™tel (r•gle ne sÕappliquant quÕaux chambres dÕh™tel) 
- 10 m2 de surface de plancher ˆ usage de salle de restaurant.  
 
 Aucune norme de stationnement nÕest imposŽe pour les g”tes ruraux et chambres dÕh™tes. 
 
¥ Etablissements dÕenseignement : 
 
 Il doit •tre crŽŽ au moins une place de stationnement par classe. 
 
¥ Dispositions diverses : 
 
 La norme applicable aux constructions ou Žtablissements non prŽvus ci-dessus est celle ˆ laquelle 
ces Žtablissements sont le plus directement assimilables. 
 
ARTICLE UB . 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATION S, ESPACES BOISES CLASSES  
 
¥ Plantations 
 
 Les ŽlŽments de vŽgŽtation, faisant partie du paysage traditionnel des diffŽrents secteurs de la 
commune, doivent •tre prŽservŽs ou le cas ŽchŽant replantŽs. 
 
 Les crŽations dÕespaces plantŽs, la rŽalisation de plantations dÕalignement, notamment dans les 
espaces publics, doivent utiliser de prŽfŽrence des types de vŽgŽtation sÕaccordant avec le paysage 
traditionnel environnant (prŽpondŽrance des feuillus). 
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 En cas dÕimplantation des constructions en retrait de lÕalignement ou des limites sŽparatives, les 
cl™tures en bordure des voies pourront •tre doublŽes dÕune plantation composŽe dÕessences locales et ˆ au 
moins 2 m•tres de la cl™ture. 
 
 Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent •tre plantŽes 
ˆ raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m•tres carrŽs de la superficie affectŽe ˆ cet usage.  
 
 Pour toute propriŽtŽ construite ou issue dÕune division parcellaire apr•s la date dÕapprobation du 
prŽsent P.L.U, une surface au moins Žgale ˆ 20 % de la superficie du terrain sera maintenue non 
impermŽabilisŽe. 

 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 
 
ARTICLE UB.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 
 Le C.O.S. applicable dans lÕensemble de la zone est fixŽ ˆ 0,25.  
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, il n'est pas fixŽ de C.O.S pour : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article UB.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) des constructions existantes ˆ la date 
d'approbation du prŽsent P.L.U. et qui ne respectent pas la r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
 Dans lÕensemble de la zone, il est fait application des dispositions de l'article L.123-1-11 du code de 
l'urbanisme, relatives aux coefficients d'occupation des sols rŽsiduels. 
 

* 
 

*                 * 
 

 
ARTICLE UB. 15 - OBLIGATIONS DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTA LES 
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE UB.16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES.  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
 

*  
 

*              *  
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TITRE III 
   

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES DÕURBANISATION FUTURE  
 

ET AUX ZONES NATUREL LES 
 
 Art. R. 123-6 du code de lÕurbanisme - Les zones ˆ urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent •tre classŽs 
en zone ˆ urbaniser les secteurs ˆ caract•re naturel de la commune destinŽs ˆ •tre ouverts ˆ l'urbanisation.  
 
 Lorsque les voies publiques et les rŽseaux d'eau, d'ŽlectricitŽ et, le cas ŽchŽant, d'assainissement existant 
ˆ la pŽriphŽrie immŽdiate d'une zone AU ont une capacitŽ suffisante pour desservir les constructions ˆ implanter 
dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'amŽnagement et le r•glement dŽfinissent les conditions 
d'amŽnagement et d'Žquipement de la zone. Les constructions y sont autorisŽes soit lors de la rŽalisation d'une 
opŽration d'amŽnagement d'ensemble, soit au fur et ˆ mesure de la rŽalisation des Žquipements internes ˆ l a 
zone prŽvus par les orientations d'amŽnagement et le r•glement.  
 
 Lorsque les voies publiques et les rŽseaux d'eau, d'ŽlectricitŽ et, le cas ŽchŽant, d'assainissement existant 
ˆ la pŽriphŽrie immŽdiate d'une zone AU n'ont pas une capacitŽ suffisante pour desservir les constructions ˆ 
implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture ˆ l'urbanisation peut •tre subordonnŽe ˆ une modification 
ou ˆ une rŽvision du plan local d'urbanisme.  
 
  Art. R. 123-7 du code de lÕurbanisme - Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent •tre classŽs en 
zone agricole les secteurs de la commune, ŽquipŽs ou non, ˆ protŽger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou Žconomique des terres agricoles. En zone A peuvent seules •tre autorisŽes :   
  
-  les constructions et installations nŽcessaires ˆ l'exploitation agricole ;   
-  les constructions et installations nŽcessaires ˆ des Žquipements collectifs ou ˆ des services publics, d•s 
lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activitŽ agricole, pastorale ou foresti•re dans l'unitŽ 
fonci•re o• elles sont implantŽes et qu'elles ne portent pas atteinte ˆ la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.   
  
 Les dispositions des trois alinŽas prŽcŽdents ne s'appliquent pas dans les secteurs dŽlimitŽs en application 
du deuxi•me alinŽa du 14¡ de l'article L. 123 -1-5.   
  
 En zone A est Žgalement autorisŽ en application du 2¡ de l'article R. 123-12, le changement de destination 
des b‰timents agricoles identifiŽs dans les documents graphiques du r•glement. È  
 
 Art. R. 123-8 du code de lÕurbanisme - Les zones naturelles et foresti•res sont dites " zones N Ó. Peuvent 
•tre classŽs en zone naturelle et foresti•re, les secteurs de la commune, ŽquipŽs ou non, ˆ protŽger en raison :   
  
a)   Soit de la qualitŽ des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intŽr•t, notamment du 
point de vue esthŽtique, historique ou Žcologique ;   
b)   Soit de l'existence d'une exploitation foresti•re ;   
c)   Soit de leur caract•re d'espaces naturels.   
  
  En zone N, peuvent seules •tre autorisŽes :   
  
-  les constructions et installations nŽcessaires ˆ l'exploitation agricole et foresti•re ;   
-  les constructions et installations nŽcessaires ˆ des Žquipements collectifs ou ˆ des services publics, d•s 
lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activitŽ agricole, pastorale ou foresti•re dans l'unitŽ 
fonci•re o• elles sont implantŽes et qu'elles ne portent pas atteinte ˆ la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.   
  
  Les dispositions des trois alinŽas prŽcŽdents ne s'appliquent pas dans les secteurs bŽnŽficiant des 
transferts de coefficient d'occupation des sols mentionnŽs ˆ l'article L. 123 -4, ainsi que dans les secteurs dŽlimitŽs 
en application du deuxi•me alinŽa du 14¡ de l'artic le L. 123-1-5.  
 
¥ Le prŽsent titre s'applique aux zones ˆ urbaniser et naturelles du P.L.U qui sont les suivantes :  
  
-  Zone 2 AU :  zone dÕurbanisation future diffŽrŽe 
 
- Zone A :  zone naturelle agricole 
 
- Zone N :  zone naturelle protŽgŽe. 
 

*  
 

*             *  
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TITRE III 
 

CHAPITRE I 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU  
 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE  
 
¥  Il s'agit d'une zone actuellement non ŽquipŽe, destinŽe au dŽveloppement ˆ moyen ou long terme du 
village. Les voies publiques et les rŽseaux d'eau, d'ŽlectricitŽ et d'assainissement existant ˆ la pŽriphŽrie 
immŽdiate de la zone n'ont pas une capacitŽ suffisante pour desservir les constructions ˆ implanter dans 
l'ensemble de cette zone 
 
 Elle est identifiŽe uniquement, compte tenu de sa localisation centrale dans le tissu construit, de 
mani•re ˆ prŽserver ces possibilitŽs d'extension et ˆ permettre le suivi dÕune action fonci•re par la 
Commune.  
 
 Son urbanisation nÕest pas prŽvue dans le cadre du prŽsent P.L.U. et ne pourra donc sÕeffectuer 
quÕapr•s modification ou rŽvision du P.L.U, par un reclassement en zone 1 AU. La rŽalisation dÕŽquipements 
collectifs dÕinfrastructures est cependant autorisŽe. 

  

  
SECTION I  -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  

 
ARTICLE 2AU . 1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
1 - Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites   
 
- Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnŽes ˆ l'article 2 AU.2 ci -dessous sont 
interdites. 
 
ARTICLE  2AU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISA TIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES  
   
- Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou d'intŽr•t collectif. 
 
- Les abris de jardins nŽcessaires ˆ lÕexploitation des parcelles. 
 
- La reconstruction ˆ l'identique d'un b ‰timent dŽtruit ou dŽmoli depuis moins de dix ans est autorisŽe, 
d•s lors qu'il a ŽtŽ rŽguli•rement ŽdifiŽ. 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE 2AU . 3 - ACCES ET VOIRIE  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU . 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU . 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU . 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET  
EMPRISES PUBLIQUES 
 
 Les constructions et installations autorisŽes pourront sÕimplanter soit ˆ lÕalignement, soit en retrait dÕau 
moins un m•tre par rapport ˆ lÕalignement. 
 
ARTICLE 2AU. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  



-  Žlaboration du plan local dÕurbanisme -  commune du VaudouŽ  -  r•glement Ð octobre 2013 -  
 

 27 

 
 Les constructions et installations autorisŽes pourront sÕimplanter soit en limite sŽparative, soit en 
retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ ladite limite. 
 
ARTICLE 2AU . 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
 Aucune distance nÕest imposŽe entre deux constructions non contigu‘s.  
 
ARTICLE 2AU . 9 - EMPRISE AU SOL 
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU . 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU . 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU . 12 - STATIONNEMENT 
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU . 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

  
ARTICLE 2 AU . 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 
¥ Il n'est pas fixŽ de C.O.S.  
 

* 
 
 

*                 * 
 
 
ARTICLE 2AU. 15 - OBLIGATIONS DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE 2AU.16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICA TIONS ELECTRONIQUES. 
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
 

*  
 

*              *  
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TITRE II 
 

CHAPITRE II 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A  
 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE  
 
 Il sÕagit dÕune zone constituŽe par les parties du territoire communal affectŽe aux exploitations rurales 
de culture et dÕŽlevage. La valeur agronomique ŽlevŽe des terres impose dÕassurer la pŽrennitŽ des 
exploitations en interdisant les activitŽs, constructions et occupations du sol de nature ˆ porter atteinte ˆ 
lÕŽquilibre Žconomique et Žcologique indispensable aux exploitations agricoles. 

  
 Cette zone comporte deux secteurs : 
 
- le secteur Aa recouvre lÕensemble des terres ˆ mettre en valeur sur le plan Žconomique et sur celui du 
paysage, 
- le secteur Ab englobe les groupements b‰tis nŽcessaires ˆ sa gestion  : maison de lÕexploitant et 
toutes les dŽpendances techniques liŽes ˆ la gestion.  
 
 La frange de 50 m•tres inconstructible au -delˆ de la lisi•re boisŽe des massifs de plus de 100 ha est 
indiquŽe au plan de zonage. 

  
SECTION I  -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  

 
ARTICLE A . 1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
1 - Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites  : 
 
- Les occupations et utilisations du sol non mentionnŽes ˆ lÕarticle A.2. 
 
- Toute nouvelle urbanisation, ˆ lÕintŽrieur dÕune marge de 50 m•tres dŽfinie par rapport ˆ la limite des 
espaces boisŽs classŽs de plus de 100 hectares et indiquŽe aux documents graphiques. 
 
ARTICLE  A.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CO NDITIONS 
PARTICULIERES  
   
Dans lÕensemble de la zone : 
 
- Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou d'intŽr•t collectif qui ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activitŽ agricole, pastorale ou foresti•re dans l'unitŽ fonci•re o• elles 
sont implantŽes et ne portent pas atteinte ˆ la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  
 
- LÕamŽnagement et lÕextension mesurŽe des b‰timents existants qui sont autorisŽs dans la zone. 
- La reconstruction ˆ l'identique d'un b‰timent dŽtruit ou dŽmoli depuis moins de dix ans est autorisŽe, 
d•s lors qu'il a ŽtŽ rŽguli•rement ŽdifiŽ. 
 
- Aux abords de la ferme de Fourches, lÕimplantation de b‰timents dÕexploitation agricole est autorisŽe 
dans une distance comprise entre 100 et 200 m•tres par rapport aux limites de la zone Ab, compte tenu du 
remarquable intŽr•t architectural de cette ferme.  
 
Dans le secteur Ab : 
 
- Les constructions et installations nŽcessaires ˆ l'exploitation agricole, y compris le logement de 
lÕexploitant. 
 
- Un accueil touristique de caract•re rural utilisant le b‰ti existant et ne portant pas atteinte au caract•re 
initial de lÕenvironnement. 
 
- Une activitŽ lŽg•re de caract•re artisanal dans les m•mes conditions que prŽcŽdemment.  
 
- Les activitŽs ˆ caract•re de bu reau, dÕh™tellerie ou commercial sont autorisŽes dans les m•mes 
conditions. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE A . 3 - ACCES ET VOIRIE  
 
¥ Pour •tre constructible, un terrain doit avoir un acc•s, ˆ une voie publique existante ˆ la dat e 
d'approbation du P.L.U, ouverte ˆ la circulation automobile et en Žtat de viabilitŽ. 
 
 Les acc•s ne doivent pas entra”ner de modification dans le niveau initial de la chaussŽe, ni des 
trottoirs, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 
 
 Les caractŽristiques des acc•s doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sŽcuritŽ, de la 
dŽfense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
ARTICLE A . 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
1 -  Alimentation en eau potable  
 
 Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau 
potable doit •tre alimentŽe par branchement ˆ un rŽseau collectif de distribution sous pression prŽsentant 
des caractŽristiques suffisantes.  En lÕabsence dÕun tel rŽseau, lÕalimentation pourra •tre effectuŽe par 
captage, forage ou puits conforme ˆ la rŽglementation en vigueur et ˆ condition que lÕeau soit distribuŽe ˆ 
lÕintŽrieur de la construction par des canalisations sous pression. 
 
2 - Assainissement  
 
Eaux usŽes : En lÕabsence dÕun rŽseau collectif d'assainissement de caractŽristiques appropriŽes, et 
seulement dans ce cas, toutes les eaux usŽes devront •tre dirigŽes par des canalisations souterraines sur 
des dispositifs autonomes de traitement et dÕŽvacuation conformes ˆ la rŽglementation sanitaire et aux 
Žventuelles contraintes particuli•res qui pourraient •tre imposŽes par les services compŽtents en fonction de 
la nature du sous-sol. Ces dispositifs devront •tre con•us de mani•re ˆ pouvoir •tre mis hors circuit et la 
construction directement raccordŽe au rŽseau lorsquÕil sera rŽalisŽ. 
 
 Toute Žvacuation des eaux mŽnag•res ou des effluents non traitŽs dans les fossŽs, cours d'eau et 
Žgouts pluviaux est interdite. Le rejet des eaux de nature industrielles pourra, sÕil est autorisŽ, •tre soumis ̂ 
des conditions particuli•res et notamment un prŽ -traitement. 
 
Eaux pluviales :  
 
 Les amŽnagements rŽalisŽs sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre Žcoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet en rivi•re de ces  eaux doit faire l'objet de l'autorisation 
des services compŽtents.  
 
 Les eaux de ruissellement et de toiture seront recueillies ou infiltrŽes sur la propriŽtŽ. Si la disposition 
des b‰timents ne le permet pas et sÕil existe un rŽseau public apte ˆ recueillir les eaux pluviales, les 
amŽnagements sur le terrain devront garantir leur Žvacuation dans ledit rŽseau, ou sinon dans les caniveaux 
de la chaussŽe, mais sans ruissellement sur les trottoirs. 
 
3 - RŽseaux divers  
 
 Le raccordement des constructions aux rŽseaux tŽlŽphonique et Žlectrique doit •tre rŽalisŽ en 
souterrain jusqu'ˆ la limite du domaine public en un point ˆ dŽterminer en accord avec la commune et les 
services techniques gestionnaires.   
 
ARTICLE A . 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRU CTIBLES 
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE A . 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
 Les constructions peuvent sÕimplanter soit ˆ lÕalignement, soit avec en respectant retrait au moins Žgal 
ˆ 8 m•tres.  
 



-  Žlaboration du plan local dÕurbanisme -  commune du VaudouŽ  -  r•glement Ð octobre 2013 -  
 

 30 

 A lÕangle de deux voies, les constructions et cl™tures devront respecter un pan coupŽ de 
caractŽristiques adaptŽes aux besoins de visibilitŽ. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone les r•gles ci -dessus ne sÕappliquent pas pour : 
 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant, dans les conditions fixŽes ˆ l'article A.2 ;  
-  l'amŽnagement (avec ou sans changement de destination) et l'extension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans le m•me prolongement que l'une des fa•ades.  
 
 Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif pourront 
sÕimplanter soit ˆ lÕalignement, soit en retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ lÕalignement. 
 
ARTICLE A . 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMIT ES SEPARATIVES  
 
 Les constructions doivent •tre implantŽes soit en limite sŽparative, soit avec un retrait au moins Žgal ˆ 
six m•tres par rapport ˆ ladite limite.  
 
¥ Dans lÕensemble de la zone les r•gles ci -dessus ne sÕappliquent pas pour : 
 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant, dans les conditions fixŽes ˆ l'article A.2 ; 
-  l'amŽnagement (avec ou sans changement de destination) et l'extension des constructions existantes 
ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans le m•me prolongement que l'une  des fa•ades.  
 
 Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif pourront 
sÕimplanter soit en limite sŽparative, soit en retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ ladite limite. 
 
ARTICLE A . 8 - IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
 Aucune distance nÕest imposŽe entre deux constructions non contigu‘s. 
 
ARTICLE A . 9 - EMPRISE AU SOL 
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE A . 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
¥ La hauteur des constructions est mesurŽe ˆ partir du sol naturel, avant travaux, jusqu'au fa”tage de la 
construction, cheminŽes et autres superstructures exclues.  
 
 La hauteur de fa•ade des constructions est mesurŽe, y compris par rapport ˆ un  mur pig non, ˆ partir 
du sol naturel, avant travaux, jusqu'au niveau de la goutti•re supportŽe par le mur gouttereau et prolongŽe le 
cas ŽchŽant jusquÕau niveau de la partie supŽrieure des baies formant saillie sur la toiture. 
 
 La hauteur de fa•ade des constructi ons ˆ usage dÕhabitation est  limitŽe ˆ 7 m•tres et sa hauteur 
totale au fa”tage ˆ 11 m•tres . Le nombre de niveaux construits est limité à 3 soit R + 1 + Comble. 
 
 Pour les b‰timents dÕexploitation agricole, la hauteur totale ne doit pas excŽder 12 m•tres,  sauf sÕil 
sÕagit dÕun silo. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, ne sont pas soumis aux r•gles de hauteur rŽsultant du prŽsent article : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif, lorsque leurs 
caractŽristiques techniques lÕimposent ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article A.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension, dans la limite de la hauteur 
initiale du b‰timent, des constructions existantes ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U. et qui ne 
respectent pas la r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
ARTICLE A . 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
  I Ð Dispositions gŽnŽrales  
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 LÕautorisation dÕutiliser le sol, de b‰tir, de crŽer tout amŽnagement, peut •tre refusŽe ou n'•tre 
acceptŽe que sous rŽserve de l'observation de prescriptions spŽciales si lÕopŽration projetŽe, par sa 
situation, son architecture, ses dimensions ou l'aspect extŽrieur des b‰timents ou ouvrages ˆ Ždifier, est de 
nature ˆ porter atteinte au caract•re ou ˆ l'intŽr•t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains. 
 
 II Ð Aspect architectural  
 
¥ Volumes Ð niveaux dÕimplantation 
 
 Les formes et volumes doivent prŽsenter une grande simplicitŽ. 
 Les volumes longs peuvent se dŽcrocher dans le plan du pignon. 
 Les b‰timents annexes de petites dimensions doivent •tre de prŽfŽrence accolŽs au volume principal. 
 
¥ Toiture 
 
 Les combles et toitures doivent rŽpondre ˆ deux crit•res  : simplicitŽ de volume et unitŽ de conception. 
 Les toitures doivent comporter deux pentes ou plus, comprises entre 40¡ et 45¡.  
 
 Toutefois, une toiture prŽsentant une ou plusieurs pentes infŽrieures ˆ 40¡, mais de 20¡ minimum, 
pourra aussi •tre autorisŽe, de m• me qu'une toiture-terrasse, pour un b‰timent annexe d'une emprise au sol 
infŽrieure ˆ 25 m2 (garage, abri de jardin, bžcher, charreterie, etc.), accolŽ ou non au b‰timent principal. 
 
 Une toiture ˆ deux pentes minimum est cependant obligatoire pour les ann exes, accolŽes ou non, 
prŽsentant une hauteur totale supŽrieure ˆ 3,5 m•tres.  
    
 Le fa”tage doit •tre parall•le au long pan du volume de la construction, avec possibilitŽ de retour 
dÕangle. LÕorientation du fa”tage principal doit •tre en harmonie avec celle des constructions avoisinantes. 
 
 LÕŽclairement des combles doit provenir soit de lucarnes ˆ deux pans (paysanne) ou ˆ trois pans 
(capucine), soit dÕouvertures dans le plan de toiture (en respectant une proportion limitŽe ˆ 1 / 5 de la 
superficie). Les souches de cheminŽes doivent rester pr•s du fa”tage. 
 
 Le choix du matŽriau de couverture doit porter sur des tuiles plates ayant lÕaspect et la couleur de la 
tuile vieillie. 
 
 Les matŽriaux prŽsentant l'aspect et la couleur de l'ardoise pourront aussi •tre autorisŽs. 
 La rŽfection ˆ l'identique des toitures est autorisŽe, quels que soient les matŽriaux utilisŽs ˆ l'origine.  
 
 Les b‰timents annexes nŽcessaires ˆ la gestion agricole peuvent comporter une toiture de plus faible 
pente (de 20 ¡ minimum) et •tr e recouvertes en tuiles, t™les prŽlaquŽes ou bac acier. 
 
¥ Fa•ades - Parements extŽrieurs 
 
 Les diffŽrents murs des b‰timents doivent prŽsenter un aspect et une couleur en harmonie avec les 
constructions avoisinantes : les fa•ades dÕune m•me construction doivent rester cohŽrentes sur le plan de la 
conception et de lÕaspect. 
 
 Les matŽriaux ˆ enduire ne doivent pas rester apparents.  
 Le choix portera sur lÕenduit talochŽ ou grattŽ ˆ la truelle, la pierre enduite ˆ joints larges. 
 
 LÕharmonie des teintes doit respecter les nuances allant de lÕocre-beige au gris clair (voir nuancier). 
 
 Pour les constructions dÕhabitation, les principes suivants seront respectŽs : 
 
- Žviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs ˆ 3 par b‰timent (enduits, toitures et menuiseries), 
- prŽserver le caract•re architectural des constructions anciennes, notamment les dŽcors de fa•ades,  
- les volets roulants seront autorisŽs en fa•ade sur rue, ˆ condition de conserver les volets battants sur 
les constructions existantes. 
 
 Les ouvrages techniques (coffrets de volets roulants, chauffe-eau, climatisation, etc.) seront installŽs 
dans le volume construit intŽrieur ou - ˆ dŽfaut - dans le m•me plan que la fa•ade.  
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 Les fa•ades des b‰timents annexes pourront •tre constituŽes en ma•onnerie ou rev•tues de t™le 
prŽlaquŽes. 
 
¥ Ouvertures Ð balcons et ouvrages divers 
 
 Les ouvertures doivent •tre plus hautes que larges (proportion minimale de 1,5).  
 
 Il est possible de crŽer de grandes ouvertures dans un parti de composition architectural spŽcifique, 
en accord avec son environnement. 
 
 Les menuiseries extŽrieures doivent •tre peintes ou lazurŽes suivant le nuancier dŽfini par le PNR. 
 
 Les garde-corps doivent •tre composŽs dÕŽlŽments verticaux, entre deux lisses haute et basse. Les 
ouvrages complexes en fer forgŽ sont autorisŽs si la ferronnerie est dans le m•me plan vertical que la 
cl™ture. 
 
¥ Cl™tures et portails 
 
 Les cl™tures sur voies dÕacc•s doivent •tre con•ues dans la continuitŽ des fa•ades ou en lŽger retrait 
par rapport ˆ celles -ci. 
 
 Elles prennent la forme dÕun mur plein en pierre de pays, percŽ dÕun portail, ou en ma•onnerie 
dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs des constructions auxquelles elles se raccordent et avec 
les sites avoisinants. 
 
 La hauteur des murs est comprise entre 1,70 et 2 m•tres, ŽlŽments de portails non compris.  
 
 En cas de raccordement ˆ un mur existant sur la m•me propriŽtŽ, la hauteur doit •tre identique ˆ celle 
de ce dernier. 
 
 En cas de terrain en pente, des dŽcalages de niveau seront effectuŽs ˆ intervalles rŽguliers, de 
mani•re ˆ  respecter les hauteurs maximales dŽfinies ci-dessus en tout point de la cl™ture. 
 
 Il est possible de substituer au mur une cl™ture constituŽe par un grillage doublŽ ou non de vŽgŽtation, 
posŽ sur un muret dÕune hauteur de 0,20 m minimum. 
 
 Les cl™tures sur limites sŽparatives prennent la forme soit de balustrades, dÕun mur en pierre de pays, 
en ma•onnerie dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs de la construction principale, soit dÕun 
grillage mŽtallique, posŽ sur des corni•res en mŽtal, comportant ou non un muret de fondation, doublŽ ou 
non de haies. La hauteur de ces cl™tures ne doit pas excŽder 2 m•tres. 
 
 Les panneaux en bŽton ne sont pas autorisŽs. Les cl™tures en fer forgŽ sont autorisŽes si leurs 
dessins sont dans le m•me plan vertical.  
 
 Les portails peuvent •tre rŽalisŽs en bois ou en mŽtal. Ils sont accompagnŽs de piliers ou de pans de 
mur, respectant la m•me ligne de fa”tage, sauf en cas dÕimpŽratifs de sŽcuritŽ. 
 
 Les murs de cl™ture en ma•onnerie pleine, implantŽs ˆ lÕalignement des voies et existants ˆ la date 
dÕapprobation du prŽsent P.L.U, doivent •tre conservŽs et, le cas ŽchŽant, reconstruits. Seuls sont autorisŽs 
les percements de baies (portails ou autres), pour lÕacc•s ou la vue sur la parcelle, ainsi que lÕŽdification de 
constructions sur le m•me alignement que ces cl™tures et lÕarasement partiel, par exemple pour constituer 
un mur-bahut surmontŽ dÕune grille. 
 
 Pour les cl™tures sur rues, un retrait au moins partiel (portails) par rapport ̂ lÕalignement des voies 
pourra •tre imposŽ.  
 
 Les cl™tures ŽdifiŽes ˆ lÕalignement respecteront les dispositions dÕimplantation prŽvues ˆ lÕarticle A.6 
(pan coupŽ). Le seuil dÕacc•s des portes et portails sera situŽ au-dessus de la cote fil dÕeau de la chaussŽe. 
 
¥ Dispositions diverses 
 
 Les citernes ˆ gaz liquŽfiŽs ou ˆ mazout, ainsi que les installations similaires seront implantŽes de 
telle mani•re qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique.  
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 Les dispositions ŽdictŽes par le prŽsent article, relatives aux toitures, aux fa•ades et aux cl™tures, 
pourront ne pas •tre imposŽes en cas dÕune extension ˆ une construction existante, rŽalisŽe dans le m•me 
style architectural, ou sÕil sÕagit dÕun projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, sous rŽserve 
toutefois que leur intŽgration dans lÕenvironnement naturel ou urbain soit particuli•rement ŽtudiŽe. 
 
 Les ouvrages techniques de production dÕŽnergie, tels que panneaux solaires et climatisation, seront 
incorporŽs dans les plans de toiture ou les plans de fa•ades. Les pompes ˆ chaleur et climatisations seront 
posŽes au sol ou implantŽes de mani•re ˆ ne pas •tre visibles depuis la voie publique.  
 
 Pour les vŽrandas, verri•res ou baies vitrŽes, les dispositions relatives aux pentes de toitures et aux 
parements extŽrieurs pourront ne pas •tre imposŽes, ˆ condition que leur hauteur totale soit infŽrieure ˆ la 
hauteur ˆ lÕŽgout de la construction principale, sauf en cas de raccord harmonieux avec celle-ci.  
 
ARTICLE A . 12 - STATIONNEMENT 
 
 1 - Principes 
 
 Le stationnement des vŽhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, doit •tre assurŽ en -dehors de la voie publique. 
 
 Il devra •tre rŽalisŽ, ˆ l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement sur le terrain propre ˆ l'opŽration et selon les normes fixŽes au ¤ 2 ci-apr•s du prŽsent article.  
 
 Cette obligation n'est pas applicable aux amŽnagements ou aux extensions mesurŽes de la surface 
de plancher des constructions existantes, si leur affectation reste inchangŽe et si le nombre de logements 
nÕest pas augmentŽ.  
  
 Cette obligation sÕapplique en cas de changement de destination, ainsi quÕen cas de construction ou 
dÕamŽnagement de logements multiples (plusieurs logements dans un m•me b‰timent, avec ou sans parties 
communes) ou dÕindividuels accolŽs. 
 
 Chaque emplacement dans une aire collective, doit prŽsenter une accessibilitŽ satisfaisante et doit 
rŽpondre aux caractŽristiques minimales suivantes :   
 
-  longueur    :        5 m•tres   
-  largeur      :        2,5 m•tres   
-        dŽgagement  :    6 x 2,5 m•tres soit une surface moyenne de 27,5 m•tres carrŽs par 
emplacement, dŽgagements compris.   
  
 En cas de garage en sous-sol, la pente dÕacc•s sera con•ue pour ne pas collecter les eaux de 
ruissellement de la chaussŽe. La pente, dans les cinq premiers m•tres ˆ compter de l'alignement, ne devra 
pas excŽder 5 %. 
 
 Si les superficies non construites dans la propriŽtŽ, avant travaux, sont insuffisantes pour rŽpondre ˆ 
ces besoins, il ne sera pas imposŽ de places de stationnement. 
 
 2 - Nombre d'emplacements 
 
¥ Construction ˆ usage dÕhabitation, constructions ˆ usage de bureaux publics ou privŽs, constructions 
ˆ usage dÕactivitŽ commerciale : 
 
 Il sera crŽŽ au moins deux places de stationnement par logement, ou par b‰timent ˆ usage de bureau 
ou de commerce. 
 
 Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions ˆ usage locatif bŽnŽficiant dÕaides de 
lÕƒtat, en application de lÕarticle L123-1-3 du code de lÕurbanisme. 
 
¥ Constructions ˆ usage dÕartisanat ou dÕentrep™t : 
 
 Il sera crŽŽ au moins une place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 
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 En outre, il sera amŽnagŽ une surface suffisante pour le stationnement et lÕŽvolution des camions et 
vŽhicules utilitaires divers. 
 
¥ H™tels, restaurants : 
 
 Il doit •tre amŽnagŽ au moins une place de stationnement pour : 
 
- une chambre dÕh™tel (r•gle ne sÕappliquant quÕaux chambres dÕh™tel) 
- 10 m2 de surface de plancher ˆ usage de salle de restaurant.  
 
 Aucune norme de stationnement nÕest imposŽe pour les g”tes ruraux et chambres dÕh™tes. 
 
¥ Dispositions diverses : 
 
 La norme applicable aux constructions ou Žtablissements non prŽvus ci-dessus est celle ˆ laquelle 
ces Žtablissements sont le plus directement assimilables. 
 
ARTICLE A . 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES  
 
¥ Espaces boisŽs classŽs 
 
 Les espaces boisŽs classŽs sont protŽgŽs au titre de lÕarticle L130-1 du code de lÕurbanisme. Les 
demandes de dŽfrichement sont irrecevables dans les espaces boisŽs classŽs. LÕautorisation de coupe et 
abattage dÕarbres doit •tre jointe ˆ la demande de permis de construire. 
 
¥ Plantations 
 
 Les ŽlŽments de vŽgŽtation, faisant partie du paysage traditionnel des diffŽrents secteurs de la 
commune, doivent •tre prŽservŽs ou le cas ŽchŽant replantŽs. 
 
 Les crŽations dÕespaces plantŽs, la rŽalisation de plantations dÕalignement, notamment dans les 
espaces publics, doivent utiliser de prŽfŽrence des types de vŽgŽtation sÕaccordant avec le paysage 
traditionnel environnant (prŽpondŽrance des feuillus). 
 
 Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent •tre plantŽes 
ˆ raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m•tres carrŽs de la superficie affectŽe ˆ cet usage.  
 
 Pour toute propriŽtŽ construite ou issue dÕune division parcellaire apr•s la date dÕapprobation du 
prŽsent P.L.U, une surface au moins Žgale ˆ 20 % de la superficie du terrain sera maintenue non 
impermŽabilisŽe. 
 

SECTION III - POSSIBILITES D'OCCUPATION DU SO L 
 
ARTICLE A.14 Ð COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
    
 Il nÕest pas fixŽ de C.O.S. 
 

* 
 
 

*                 * 
 
ARTICLE A. 15 - OBLIGATIONS DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE A.16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES.  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 

*  
 

*            *  
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TITRE II 
 

CHAPITRE III 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N  
 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE  
 
 Il sÕagit dÕune zone naturelle, recouvrant les espaces naturels et boisŽs de la commune, qui 
nŽcessitent dÕ•tre prŽservŽs et mis en valeur. 
 
 Elle comprend trois secteurs : 
 
- Le secteur Na, totalement protŽgŽ, correspond aux sites, en majeure partie boisŽs, de la zone nord et 
est de la commune, dans la continuitŽ de la For•t d e Fontainebleau (concernŽ en grande partie par la 
servitude de For•t de Protection) . 
 
- Le secteur Nb, dÕhabitat diffus existant, en marges des franges nord et nord-est du pŽrim•tre urbain. 
Des conditions strictes dÕamŽnagement sont donnŽes, afin de prŽserver le milieu forestier environnant. 
 
- Le secteur Nc, correspond aux terrains de sport et de loisirs situŽs au sud du village, comportant une 
partie de la frange de 50 m•tres accompagnant le massif boisŽ.  
 
  La frange de 50 m•tres inconstructible au -delˆ de la lisi•re boisŽe des massifs de plus de 100 ha est 
indiquŽe au plan de zonage, de m•me que les limites du site urbain constituŽ ˆ lÕintŽrieur duquel la marge 
de protection de 50 m•tres nÕest pas applicable. 

  
SECTION I  -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
ARTICLE N . 1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
1 - Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites  : 
 
- Les occupations et utilisations du sol non mentionnŽes ˆ lÕarticle N.2. 
 
- Toute nouvelle urbanisation, ˆ lÕintŽrieur dÕune marge de 50 m•tres dŽfinie par rapport ˆ la limite des 
espaces boisŽs classŽs de plus de 100 hectares et indiquŽe aux documents graphiques. 
 
ARTICLE  N.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES  
   
Dans lÕensemble de la zone : 
 
- Les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou d'intŽr•t collectif qui ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activitŽ agricole, pastorale ou foresti•re dans l'unitŽ fonci•re o• elles 
sont implantŽes et ne portent pas atteinte ˆ la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  
 
- LÕamŽnagement et lÕextension mesurŽe des b‰timents existants qui sont autorisŽs dans la zone. 
 
- Les cl™tures, annexes, piscines, ˆ condition quÕelles soient associŽes aux constructions autorisŽes, 
accolŽes ou non au b‰timent principal. 
 
- La reconstruction ˆ l'identique d'un b‰timent dŽtruit ou dŽmoli depuis moins de dix ans est autorisŽe, 
d•s lors qu'il a ŽtŽ rŽguli•rement ŽdifiŽ. 
 
Dans les secteurs Na et  Nb : 
 
- Les prescriptions dÕinconstructibilitŽ auxquelles est soumise la frange de 50 m•tres dŽfinie par rapport 
ˆ la limite des bois repŽrŽe au plan de zonage sont applicables. 
 
- LÕamŽnagement et lÕextension des constructions existantes ˆ la date de la rŽvision du P.O.S, le 6 avril 
2000, et repŽrŽes au plan, dans la limite de 30 m2 dÕemprise au sol et en continuitŽ du b‰ti. 
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- Sur les parcelles comprises en secteur Nb et qui ont fait lÕobjet dÕune compensation dÕespaces boisŽs 
classŽs repŽrŽe au plan de zonage, uniquement : les constructions ˆ usage dÕhabitation et leurs annexes. 
 
- Le changement de destination des constructions existantes rŽguli•rement autorisŽes, pour un usage 
de bureau, artisanal ou commercial. 
 
Dans le secteur Nc : 
 
- Les Žquipements lŽgers et amŽnagements rŽpondant aux fonctions de sports et de loisirs. 

 
SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
ARTICLE N . 3 - ACCES ET VOIRIE  
 
¥ Pour •tre constructible, un terrain doit avoir un acc•s, ˆ une voie publique existante ˆ la date 
d'approbation du P.L.U, ouverte ˆ la circulation automobile et en Žtat de viabilitŽ. 
 
 Cet acc•s doit se faire directement par la fa•ade sur la voie publique.  
 
 Les acc•s ne doivent pas entra”ner de modification dans le niveau initial de la chaussŽe, ni des 
trottoirs, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 
 
 Les caractŽristiques des acc•s doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sŽcuritŽ, de la 
dŽfense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
ARTICLE N . 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
1 -  Alim entation en eau potable  
 
 Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau 
potable doit •tre alimentŽe par branchement ˆ un rŽseau collectif de distribution sous pression prŽsentant 
des caractŽristiques suffisantes.  En lÕabsence dÕun tel rŽseau, lÕalimentation pourra •tre effectuŽe par 
captage, forage ou puits conforme ˆ la rŽglementation en vigueur et ˆ condition que lÕeau soit distribuŽe ˆ 
lÕintŽrieur de la construction par des canalisations sous pression. 
 
2 - Assainissement  
 
Eaux usŽes : Le branchement ˆ un rŽseau collectif d'assainissement de caractŽristiques appropriŽes est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usŽes.  
  
 En cas de difficultŽs techniques pour sÕy raccorder, un dispositif de relevage pourra •tre imposŽ, ˆ la 
dŽlivrance du permis de construire.  
 
 En lÕabsence dÕun tel rŽseau, et seulement dans ce cas, toutes les eaux usŽes devront •tre dirigŽes 
par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et dÕŽvacuation conformes ˆ 
la rŽglementation sanitaire et aux Žventuelles contraintes particuli•res qui pourraient •tre imposŽes par les 
services compŽtents en fonction de la nature du sous-sol. Ces dispositifs devront •tre con•us de mani•re ˆ 
pouvoir •tre mis hors circuit et la construction directement raccordŽe au rŽseau lorsquÕil sera rŽalisŽ. 
 
 Toute Žvacuation des eaux mŽnag•res ou des effluents non traitŽs dans les fossŽs, cours d'eau et 
Žgouts pluviaux est interdite. Le rejet des eaux industrielles pourra, sÕil est autorisŽ, •tre soumis ˆ des 
conditions particuli•res et notamment un prŽ -traitement. 
 
Eaux pluviales :  
 
 Les amŽnagements rŽalisŽs sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre Žcoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet en rivi•re de ces eaux doit faire l'objet de l'autorisation 
des services compŽtents.  
 
 Les eaux de ruissellement et de toiture seront recueillies ou infiltrŽes sur la propriŽtŽ. Si la disposition 
des b‰timents ne le permet pas et sÕil existe un rŽseau public apte ˆ recueillir les eaux pluviales, les 
amŽnagements sur le terrain devront garantir leur Žvacuation dans ledit rŽseau, ou sinon dans les caniveaux 
de la chaussŽe, mais sans ruissellement sur les trottoirs. 
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3 - RŽseaux divers  
 
 Le raccordement des constructions aux rŽseaux tŽlŽphonique et Žlectrique doit •tre rŽalisŽ en 
souterrain jusqu'ˆ la limite du domaine public en un point ˆ dŽterminer en accord avec la commune et les 
services techniques gestionnaires.   
 
ARTICLE N . 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE N . 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
  Les constructions et installations autorisŽes pourront sÕimplanter soit ˆ lÕalignement, soit en retrait 
dÕau moins un m•tre par rapport ˆ lÕalignement. 
 
 Les constructions neuves autorisŽes ˆ lÕarticle N 2 (secteur Nb) doivent sÕimplanter ˆ une distance de 
lÕalignement au moins Žgale ˆ 5 m•tres. 
 
 A lÕangle de deux voies, les constructions et cl™tures devront respecter un pan coupŽ de 
caractŽristiques adaptŽes aux besoins de visibilitŽ. 
 
ARTICLE N . 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
  Les constructions et installations autorisŽes pourront sÕimplanter soit en limite sŽparative, soit en 
retrait dÕau moins un m•tre par rapport ˆ ladite limite. 
 
 Cependant, en cas dÕimplantation en retrait des limites sŽparatives latŽrales, ainsi que par rapport aux 
autres limites sŽparatives de propriŽtŽ, les constructions neuves autorisŽes ˆ lÕarticle N 2 (secteur Nb) 
doivent respecter une marge de reculement au moins Žgale ˆ  : 
 
- la hauteur de fa•ade avec un minimum de  8 m•tres si celle -ci comporte des ouvertures ; 
- ˆ la moitiŽ de cette hauteur av ec un minimum de 2,50 m en cas de fa•ade aveugle  ou si toutefois ces 
baies prŽsentent une superficie totale infŽrieure ˆ 1 m2 par fa•ade . 
 
 En cas de fa•ade aveugle cette marge de reculement pourra en outre •tre rŽduite ˆ 1,5 m•tre.  
 
ARTICLE N . 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
 Aucune distance nÕest imposŽe entre deux constructions non contigu‘s. 
 
ARTICLE N . 9 - EMPRISE AU SOL 
 
 Dans les secteurs Na et Nb, les constructions existantes doivent respecter la r•gle de lÕextension 
modŽrŽe dans la limite de 30 m2 dÕemprise au sol et en continuitŽ du b‰ti. 
 
 Les constructions neuves autorisŽes ˆ lÕarticle N 2 (secteur Nb) doivent respecter une emprise au sol 
maximale de 25 % par rapport ˆ la superficie de  la propriŽtŽ. 
 
 Dans le secteur Nc, il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE N . 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
¥ La hauteur des constructions est mesurŽe ˆ partir du sol naturel, avant travaux, jusqu'au fa”tage de la 
construction, cheminŽes et autres superstructures exclues.  
 
 La hauteur de fa•ade des constructions est mesurŽe, y compris par rapport ˆ un  mur pignon, ˆ partir 
du sol naturel, avant travaux, jusqu'au niveau de la goutti•re supportŽe par le mur gouttereau et prolongŽe le 
cas ŽchŽant jusquÕau niveau de la partie supŽrieure des baies formant saillie sur la toiture. 
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 La hauteur de fa•ade des constructions ˆ usage dÕhabitation est  limitŽe ˆ 7 m•tres  et sa hauteur 
totale au fa”tage ˆ 11 m•tres . Le nombre de niveaux construits est limité à 3 soit R + 1 + Comble. 
 
¥ Dans lÕensemble de la zone, ne sont pas soumis aux r•gles de hauteur rŽsultant du prŽsent article : 
 
-  les constructions et installations nŽcessaires aux services publics ou dÕintŽr•t collectif, lorsque leurs 
caractŽristiques techniques lÕimposent ; 
-  la reconstruction dÕun b‰timent existant ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U, dans les conditions 
fixŽes ˆ l'article N.2 ;  
-  lÕamŽnagement (avec ou sans changement de destination) et lÕextension, dans la limite de la hauteur 
initiale du b‰timent, des constructions existantes ˆ la date d'approbation du prŽsent P.L.U. et qui ne 
respectent pas la r•gle ŽnoncŽe prŽcŽdemment. 
 
ARTICLE N . 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
  I Ð Dispositions gŽnŽrales  
 
 LÕautorisation dÕutiliser le sol, de b‰tir, de crŽer tout amŽnagement, peut •tre refusŽe ou n'•tre 
acceptŽe que sous rŽserve de l'observation de prescriptions spŽciales si lÕopŽration projetŽe, par sa 
situation, son architecture, ses dimensions ou l'aspect extŽrieur des b‰timents ou ouvrages  ̂Ždifier, est de 
nature ˆ porter atteinte au caract•re ou ˆ l'intŽr•t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains. 
 
 II Ð Aspect architectural  
 
¥ Volumes Ð niveaux dÕimplantation 
 
 Les formes et volumes doivent prŽsenter une grande simplicitŽ. 
 Les volumes longs peuvent se dŽcrocher dans le plan du pignon. 
 Les b‰timents annexes de petites dimensions doivent •tre de prŽfŽrence accolŽs au volume principal. 
 
¥ Toiture 
 
 Les combles et toitures doivent rŽpondre ˆ deux crit•res  : simplicitŽ de volume et unitŽ de conception. 
 Les toitures doivent comporter deux pentes ou plus, comprises entre 40¡ et 45¡.  
 
 Toutefois, une toiture prŽsentant une ou plusieurs pentes infŽrieures ˆ 40¡, mais de 20¡ minimum, 
pourra aussi •tre autorisŽe, de m•me qu'une toiture-terrasse, pour un b‰timent annexe d'une emprise au sol 
infŽrieure ˆ 25 m2 (garage, abri de jardin, bžcher, charreterie, etc.), accolŽ ou non au b‰timent principal. 
 
 Une toiture ˆ deux pentes minimum est cependant obligatoire pour les annexe s, accolŽes ou non, 
prŽsentant une hauteur totale supŽrieure ˆ 3,5 m•tres.  
    
 Le fa”tage doit •tre parall•le au long pan du volume de la construction, avec possibilitŽ de retour 
dÕangle. LÕorientation du fa”tage principal doit •tre en harmonie avec celle des constructions avoisinantes. 
 
 LÕŽclairement des combles doit provenir soit de lucarnes ˆ deux pans (paysanne) ou ˆ trois pans 
(capucine), soit dÕouvertures dans le plan de toiture (en respectant une proportion limitŽe ˆ 1 / 5 de la 
superficie). Les souches de cheminŽes doivent rester pr•s du fa”tage. 
 
 Le choix du matŽriau de couverture doit •tre en harmonie avec celui de la construction existante.  
 
 Les matŽriaux prŽsentant l'aspect et la couleur de l'ardoise pourront aussi •tre autorisŽs. 
 
 La rŽfection ˆ l'identique des toitures est autorisŽe, quels que soient les matŽriaux utilisŽs ˆ l'origine.  
 
¥ Fa•ades - Parements extŽrieurs 
 
 Les diffŽrents murs des b‰timents doivent prŽsenter un aspect et une couleur en harmonie avec les 
constructions avoisinantes : les fa•ades dÕune m•me construction doivent rester cohŽrentes sur le plan de la 
conception et de lÕaspect. 
 
 Les matŽriaux ˆ enduire ne doivent pas rester apparents.  
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 Le choix portera sur lÕenduit talochŽ ou grattŽ ˆ la truelle, la pierre enduite ˆ joints larges. 
 
 LÕharmonie des teintes doit respecter les nuances allant de lÕocre-beige au gris clair (voir nuancier). 
 
 Les principes suivants seront respectŽs : 
 
- Žviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs ˆ 3 par b‰timent (enduits, toitures et menuiseries), 
- prŽserver le caract•re architectural des constructions anciennes, notamment les dŽcors de fa•ades,  
- les volets roulants seront autorisŽs en fa•ade sur rue, ˆ condition de conserver les volets battants sur 
les constructions existantes. 
 
 Les ouvrages techniques (coffrets de volets roulants, chauffe-eau, climatisation, etc.) seront installŽs 
dans le volume construit intŽrieur ou - ˆ dŽfaut - dans le m•me plan que la fa•ade.  
 
¥ Ouvertures Ð balcons et ouvrages divers 
 
 Les ouvertures doivent •tre plus hautes que larges (proportion minimale de 1,5).  
 
 Il est possible de crŽer de grandes ouvertures dans un parti de composition architectural spŽcifique, 
en accord avec son environnement. 
 
 Les menuiseries extŽrieures doivent •tre peintes ou lazurŽes suivant le nuancier dŽfini par le PNR. 
 
 Les garde-corps doivent •tre composŽs dÕŽlŽments verticaux, entre deux lisses haute et basse. Les 
ouvrages complexes en fer forgŽ sont autorisŽs si la ferronnerie est dans le m•me plan vertical que la 
cl™ture. 
 
¥ Cl™tures et portails 
 
 Les cl™tures sur voies dÕacc•s doivent •tre con•ues dans la continuitŽ des fa•ades ou en lŽger retrait 
par rapport ˆ celles -ci. 
 
 Elles prennent la forme dÕun mur plein en pierre de pays, percŽ dÕun portail, ou en ma•onnerie 
dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs des constructions auxquelles elles se raccordent et avec 
les sites avoisinants. 
 
 La hauteur des murs est comprise entre 1,70 et 2 m•tres, ŽlŽments de portails non compris.  
 
 En cas de raccordement ˆ un mur ex istant sur la m•me propriŽtŽ, la hauteur doit •tre identique ˆ celle 
de ce dernier. 
 
 En cas de terrain en pente, des dŽcalages de niveau seront effectuŽs ˆ intervalles rŽguliers, de 
mani•re ˆ  respecter les hauteurs maximales dŽfinies ci-dessus en tout point de la cl™ture. 
 
 Il est possible de substituer au mur une cl™ture constituŽe par un grillage doublŽ ou non de vŽgŽtation, 
posŽ sur un muret dÕune hauteur de 0,20 m minimum. 
 
 Les cl™tures sur limites sŽparatives prennent la forme soit de balustrades, dÕun mur en pierre de pays, 
en ma•onnerie dÕaspect et de couleur en harmonie avec les murs de la construction principale, soit dÕun 
grillage mŽtallique, posŽ sur des corni•res en mŽtal, comportant ou non un muret de fondation, doublŽ ou 
non de haies. La hauteur de ces cl™tures ne doit pas excŽder 2 m•tres. 
 
 Les panneaux en bŽton ne sont pas autorisŽs. Les cl™tures en fer forgŽ sont autorisŽes si leurs 
dessins sont dans le m•me plan vertical.  
 
 Les portails peuvent •tre rŽalisŽs en bois ou en mŽtal. Ils sont accompagnŽs de piliers ou de pans de 
mur, respectant la m•me ligne de fa”tage, sauf en cas dÕimpŽratifs de sŽcuritŽ. 
 
 Pour les cl™tures sur rues, un retrait au moins partiel (portails) par rapport ˆ lÕalignement des voies 
pourra •tre imposŽ.  
 
 Les cl™tures ŽdifiŽes ˆ lÕalignement respecteront les dispositions dÕimplantation prŽvues ˆ lÕarticle N.6 
(pan coupŽ). Le seuil dÕacc•s des portes et portails sera situŽ au-dessus de la cote fil dÕeau de la chaussŽe. 
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¥ Dispositions diverses 
 
 Les citernes ˆ gaz li quŽfiŽs ou ˆ mazout, ainsi que les installations similaires seront implantŽes de 
telle mani•re qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique.  
 
 Les dispositions ŽdictŽes par le prŽsent article, relatives aux toitures, aux fa•ades et aux cl™tures, 
pourront ne pas •tre imposŽes en cas dÕune extension ˆ une construction existante, rŽalisŽe dans le m•me 
style architectural, ou sÕil sÕagit dÕun projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, sous rŽserve 
toutefois que leur intŽgration dans lÕenvironnement naturel ou urbain soit particuli•rement ŽtudiŽe. 
 
 Les ouvrages techniques de production dÕŽnergie, tels que panneaux solaires et climatisation, seront 
incorporŽs dans les plans de toiture ou les plans de fa•ades. Les pompes ˆ chaleur et clima tisations seront 
posŽes au sol ou implantŽes de mani•re ˆ ne pas •tre visibles depuis la voie publique.  
 
 Pour les vŽrandas, verri•res ou baies vitrŽes, les dispositions relatives aux pentes de toitures et aux 
parements extŽrieurs pourront ne pas •tre impo sŽes, ˆ condition que leur hauteur totale soit infŽrieure ˆ la 
hauteur ˆ lÕŽgout de la construction principale, sauf en cas de raccord harmonieux avec celle-ci.  
 
ARTICLE N . 12 - STATIONNEMENT 
 
 1 - Principes 
 
 Le stationnement des vŽhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, doit •tre assurŽ en -dehors de la voie publique. 
 
 Il devra •tre rŽalisŽ, ˆ l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement sur le terrain propre ˆ l'opŽration et selon les normes fixŽes au ¤ 2 ci-apr•s du prŽsent article.  
 
 Cette obligation n'est pas applicable aux amŽnagements ou aux extensions mesurŽes de la surface 
de plancher des constructions existantes, si leur affectation reste inchangŽe et si le nombre de logements 
nÕest pas augmentŽ.  
  
 Cette obligation sÕapplique en cas de changement de destination, ainsi quÕen cas de construction ou 
dÕamŽnagement de logements multiples (plusieurs logements dans un m•me b‰timent, avec ou sans parties 
communes) ou dÕindividuels accolŽs. 
 
 Chaque emplacement dans une aire collective, doit prŽsenter une accessibilitŽ satisfaisante et doit 
rŽpondre aux caractŽristiques minimales suivantes :   
 
-  longueur    :        5 m•tres   
-  largeur      :        2,5 m•tres   
-        dŽgagement  :    6 x 2,5 m•tres soit une surface moyenne de 27,5 m•tres carrŽs par 
emplacement, dŽgagements compris.   
  
 En cas de garage en sous-sol, la pente dÕacc•s sera con•ue pour ne pas collecter les eaux de 
ruissellement de la chaussŽe. La pente, dans les cinq premiers m•tres ˆ compter de l'alignement, ne devra 
pas excŽder 5 %. 
 
 Si les superficies non construites dans la propriŽtŽ, avant travaux, sont insuffisantes pour rŽpondre ˆ 
ces besoins, il ne sera pas imposŽ de places de stationnement. 
 
 2 - Nombre d'emplacements 
 
¥ Construction ˆ usage dÕhabitation, constructions ˆ usage de bureaux publics ou privŽs, constructions 
ˆ usage dÕactivitŽ commerciale : 
 
 Il sera crŽŽ au moins deux places de stationnement par logement, ou par b‰timent ˆ usage de bureau 
ou de commerce. 
 
 Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions ˆ usage locatif bŽnŽficiant dÕaides de 
lÕƒtat, en application de lÕarticle L123-1-3 du code de lÕurbanisme. 
 
¥ Constructions ˆ usage dÕartisanat : 



-  Žlaboration du plan local dÕurbanisme -  commune du VaudouŽ  -  r•glement Ð octobre 2013 -  
 

 41 

 
 Il sera crŽŽ au moins une place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 
 
 En outre, il sera amŽnagŽ une surface suffisante pour le stationnement et lÕŽvolution des camions et 
vŽhicules utilitaires divers. 
 
¥ Dispositions diverses : 
 
 La norme applicable aux constructions ou Žtablissements non prŽvus ci-dessus est celle ˆ laquelle 
ces Žtablissements sont le plus directement assimilables. 
 
ARTICLE N . 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES  
 
¥ Espaces boisŽs classŽs 
 
 Les espaces boisŽs classŽs sont protŽgŽs au titre de lÕarticle L130-1 du code de lÕurbanisme. Les 
demandes de dŽfrichement sont irrecevables dans les espaces boisŽs classŽs. LÕautorisation de coupe et 
abattage dÕarbres doit •tre jointe ˆ la demande de permis de construire. 
 
¥ Plantations 
 
 Les ŽlŽments de vŽgŽtation, faisant partie du paysage traditionnel des diffŽrents secteurs de la 
commune, doivent •tre prŽservŽs ou le cas ŽchŽant replantŽs. 
 
 Les crŽations dÕespaces plantŽs, la rŽalisation de plantations dÕalignement, notamment dans les 
espaces publics, doivent utiliser de prŽfŽrence des types de vŽgŽtation sÕaccordant avec le paysage 
traditionnel environnant (prŽpondŽrance des feuillus). 
 
 Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent •tre plantŽes 
ˆ raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m•tres carrŽs de la superficie affectŽe ˆ cet usage.  
 
 Pour toute propriŽtŽ construite ou issue dÕune division parcellaire apr•s la date dÕapprobation du 
prŽsent P.L.U, une surface au moins Žgale ˆ 20 % de la superficie du terrain sera maintenue non 
impermŽabilisŽe. 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  
 

 
ARTICLE N.14 Ð COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
    
¥ Il n'est pas fixŽ de C.O.S.  
 

*  
 
 

*                 *  
 
ARTICLE N. 15 - OBLIGATIONS DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 
ARTICLE N.16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES.  
 
 Il nÕest pas fixŽ de r•gle. 
 

*  
 
 

*                 *  
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DEFINITIONS ET ANNEXES 
 
1 - ALIGNEMENT 
 
 L'alignement est la limite commune d'un fond privŽ et du domaine public d'une voie de circulation. On 
peut dire aussi qu'il dŽlimite l'emprise du domaine public. 
 
 Il est soit conservŽ en l'Žtat actuel, soit dŽplacŽ en vertu d'un plan d'alignement approuvŽ (gŽnŽral ou 
partiel selon qu'il concerne la totalitŽ d'une voie ou seulement une section). L'alignement qui doit •tre 
respectŽ ˆ l'occasion de toute opŽration de constructions, rŽparation, cl™ture peut •tre portŽ ˆ la 
connaissance du propriŽtaire concernŽ par un arr•tŽ d'alignement dŽlivrŽ par l'autoritŽ compŽtente. 
 
 S'agissant d'une desserte privŽe, l'alignement sera conventionnellement la limite effective actuelle de 
l'emprise de cette desserte, en application de son statut juridique propre, par rapport aux propriŽtŽs 
riveraines. 
 
 Les P.L.U. peuvent prŽvoir de nouvelles limites du domaine public des voies sous la forme 
d'emplacements rŽservŽs. Ils peuvent aussi supprimer des alignements approuvŽs devenus inadaptŽs ou 
inopportuns en ne les faisant pas figurer au "tableau des servitudes" (annexe 5D) du P.L.U., ce qui, en 
application de l'article L.126-1 du Code de l'Urbanisme, leur enl•ve, ˆ l'issue d'un dŽlai d'un an ˆ compter de 
l'approbation du P.L.U., toute valeur d'opposabilitŽ. 
 
2 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
 Article R.123-10 du Code de l'Urbanisme : 
 Le coefficient d'occupation du sol qui dŽtermine la densitŽ de construction admise est le rapport 
exprimant le nombre de m•tres carrŽs de plancher ou le nombre de m•tres cubes s usceptibles d'•tre 
construits par m•tre carrŽ de sol.  
 
 Pour le calcul du coefficient d'occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant l'objet de la 
demande d'autorisation de construire ou de lotir comprend, le cas ŽchŽant, les terrains classŽs comme 
espaces boisŽs en application de l'article L. 130-1 et les terrains cŽdŽs gratuitement dans les conditions 
fixŽes par les articles R. 332-15 et R. 332-16. La surface de plancher ou, le cas ŽchŽant, le volume des 
b‰timents existants conservŽs sur le ou les terrains faisant l'objet de la demande est dŽduit des possibilitŽs 
de construction. 
 
 Les emplacements rŽservŽs mentionnŽs au 8¼ de l'article L. 123-1 sont dŽduits de la superficie prise 
en compte pour le calcul des possibilitŽs de construction. Toutefois, le propriŽtaire d'un terrain dont une 
partie est comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de cŽder gratuitement cette partie ˆ la 
collectivitŽ bŽnŽficiaire de la rŽserve peut •tre autorisŽ ˆ reporter sur la partie restante de son terrain un droit 
de construire correspondant ˆ tout ou partie du coefficient d'occupation du sol affectant la superficie du 
terrain qu'il c•de gratuitement ˆ la collectivitŽ.  
 
 Le r•glement peut fixer un coefficient d'occupation des sols dans les zones U et AU.  
 
 Dans ces zones ou parties de zone, il peut fixer des coefficients diffŽrents suivant les catŽgories de 
destination des constructions dŽfinies ˆ l'avant -dernier alinŽa de l'article R. 123-9. Il peut Žgalement prŽvoir, 
dans les conditions prŽvues ˆ l'artic le L. 123-1-1, la limitation des droits ˆ construire en cas de division du 
terrain b‰ti. 
 
 Lorsque dans la zone N a ŽtŽ dŽlimitŽ un pŽrim•tre pour effectuer les transferts des possibilitŽs de 
construction prŽvus ˆ l'article L. 123 -4, le r•glement fixe deux  coefficients d'occupation des sols, l'un 
applicable ˆ l'ensemble des terrains inclus dans le pŽrim•tre dŽlimitŽ pour le calcul des transferts et l'autre 
dŽfinissant la densitŽ maximale des constructions du secteur dans lequel celles-ci peuvent •tre implan tŽes. 
 
3 - EMPLACEMENTS RESERVES 
 
 Ces emplacements figurent sous une lŽgende spŽcifique aux documents graphiques de zonage du 
P.L.U. et font l'objet de la pi•ce 5.A du document. Les consŽquences juridiques vis ˆ vis des propriŽtaires 
concernŽs font l'objet de l'article suivant du code de l'urbanisme. 
 
 Article L.123-17 du Code de l'Urbanisme : 
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 Le propriŽtaire d'un terrain b‰ti ou non b‰ti rŽservŽ par un plan local d'urbanisme pour un ouvrage 
public, une voie publique, une installation d'intŽr•t gŽnŽral ou un espace vert peut, d•s que ce plan est 
opposable aux tiers, et m•me si une dŽcision de sursis ˆ statuer qui lui a ŽtŽ opposŽe est en cours de 
validitŽ, exiger de la collectivitŽ ou du service public au bŽnŽfice duquel le terrain a ŽtŽ rŽservŽ qu'il soit 
procŽdŽ ˆ son acquisition dans les conditions et dŽlais mentionnŽs aux articles L. 230-1 et suivants. 
 
 Lorsqu'une des servitudes mentionnŽes ˆ l'article L. 123 -2 est instituŽe, les propriŽtaires des terrains 
concernŽs peuvent mettre en demeure la commune de procŽder ˆ l'acquisition de leur terrain, dans les 
conditions et dŽlais prŽvus aux articles L. 230-1 et suivants. 
 
 Art. L. 230-1. -  Les droits de dŽlaissement prŽvus par les articles L. 111-11, L. 123-2, L. 123-17 et L. 
311-2 sÕexercent dans les conditions prŽvues par le prŽsent titre. 
 
 La mise en demeure de procŽder ˆ lÕacquisition dÕun terrain b‰ti ou non est adressŽe par le 
propriŽtaire ˆ la mairie de la commune o• se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, locataires, ceux qui 
ont des droits dÕemphytŽose, dÕhabitation ou dÕusage et ceux qui peuvent rŽclamer des servitudes. 
 
 Les autres intŽressŽs sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicitŽ collective ˆ 
lÕinitiative de la collectivitŽ ou du service public qui fait lÕobjet de la mise en demeure. Ils sont tenus de se 
faire conna”tre ˆ ces derniers, dans le dŽlai de deux mois, ˆ dŽfaut de quoi ils perdent tout droit ˆ indemnitŽ.  
 
 Art. L. 230-2. - Au cas o• le terrain viendrait ˆ faire lÕobjet dÕune transmission pour cause de dŽc•s, les 
ayant droit du propriŽtaire dŽcŽdŽ peuvent, sur justification que lÕimmeuble en cause reprŽsente au moins la 
moitiŽ de lÕactif successoral et sous rŽserve de prŽsenter la demande dÕacquisition dans le dŽlai de six mois 
ˆ compter de lÕouverture de la succession, si celle-ci nÕa pas ŽtŽ formulŽe par le propriŽtaire dŽcŽdŽ, exiger 
quÕil soit sursis, ˆ concurrence du montant de son prix, au recouvrement des droits de mutation affŽrents ˆ la 
succession tant que ce prix nÕaura pas ŽtŽ payŽ. 
 
 Art. L. 230-3. - La collectivitŽ ou le service public qui fait lÕobjet de la mise en demeure doit se 
prononcer dans le dŽlai dÕun an ˆ compter de la rŽception en mairie de la demande du propriŽtaire. En cas 
dÕaccord amiable, le prix dÕacquisition doit •tre payŽ au plus tard deux ans ˆ compter de la rŽception en 
mairie de cette demande. 
 
 A dŽfaut dÕaccord amiable ˆ lÕexpiration du dŽlai dÕun an mentionnŽ au premier alinŽa, le juge de 
lÕexpropriation, saisi soit par le propriŽtaire, soit par la collectivitŽ ou le service public qui a fait lÕobjet de la 
mise en demeure, prononce le transfert de propriŽtŽ et fixe le prix de lÕimmeuble. Ce prix, y compris 
lÕindemnitŽ de rŽemploi, est fixŽ et payŽ comme en mati•re dÕexpropriation, sans quÕil soit tenu compte des 
dispositions qui ont justifiŽ le droit de dŽlaissement. 
 
 La date de rŽfŽrence prŽvue ˆ lÕarticle L. 13-15 du code de lÕexpropriation pour cause dÕutilitŽ publique 
est celle ˆ laquelle est devenu opposable aux tiers le plus rŽcent des actes rendant public le plan loc al 
dÕurbanisme ou lÕapprouvant, le rŽvisant ou le modifiant et dŽlimitant la zone dans laquelle est situŽ le 
terrain. En lÕabsence de plan dÕoccupation des sols rendu public ou de plan local dÕurbanisme, la date de 
rŽfŽrence est, pour le cas mentionnŽ ˆ lÕarticle L. 111-9, celle dÕun an avant lÕouverture de lÕenqu•te 
prŽalable ˆ la dŽclaration dÕutilitŽ publique, pour les cas mentionnŽs ˆ lÕarticle L. 111-10, celle de la 
publication de lÕacte ayant pris le projet en considŽration et, pour les cas mentionnŽs ˆ lÕarticle L. 311-2, un 
an avant la crŽation de la zone dÕamŽnagement concertŽ. 
 
 Le juge de lÕexpropriation fixe Žgalement, sÕil y a lieu, les indemnitŽs auxquelles peuvent prŽtendre les 
personnes mentionnŽes ˆ lÕarticle L. 230-2. 
 Le propriŽtaire peut requŽrir lÕemprise totale de son terrain dans les cas prŽvus aux articles L. 13-10 et 
L. 13-11 du code de lÕexpropriation pour cause dÕutilitŽ publique. 
 
 Art. L. 230-4. - Dans le cas des terrains mentionnŽs ˆ lÕarticle L. 123-2 et des terrains rŽservŽs en 
application de lÕarticle L. 123-17, les limitations au droit de construire et la rŽserve ne sont plus opposables si 
le juge de lÕexpropriation nÕa pas ŽtŽ saisi trois mois apr•s lÕexpiration du dŽlai dÕun an mentionnŽ ˆ lÕarticle 
L. 230-3. Cette disposition ne fait pas obstacle ˆ la saisine du juge de lÕexpropriation au-delˆ de ces trois 
mois dans les conditions prŽvues au troisi•me alinŽa de lÕarticle L. 230-3. 
 
 Art. L. 230-5. - LÕacte ou la dŽcision portant transfert de propriŽtŽ Žteint par lui-m•me et ˆ sa date tous 
droits rŽels ou personnels existants sur les immeubles cŽdŽs m•me en lÕabsence de dŽclaration dÕutilitŽ 
publique antŽrieure. Les droits des crŽanciers inscrits sont reportŽs sur le prix dans les conditions prŽvues ˆ 
lÕarticle L. 12-3 du code de lÕexpropriation pour cause dÕutilitŽ publique. 
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 Art. L. 230-6. - Les dispositions de lÕarticle L. 221-2 sont applicables aux biens acquis par une 
collectivitŽ ou un service public en application du prŽsent titre.Ó 
 
4 - EMPRISE AU SOL 
    
 Art. R 420-1. - LÕemprise au sol au sens du prŽsent livre est la projection verticale du volume de la 
construction, tous dŽbords et surplombs inclus. 
  
5 - ESPACES BOISES CLASSES 
 
 Article L.130-1 du Code de l'Urbanisme : 
 
 Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisŽs, les bois, for•ts, parcs ˆ 
conserver, ˆ protŽger ou ˆ crŽer, qu'ils rel•vent ou non du rŽgime forestier, enclos ou non, attenant ou non ˆ 
des habitations. Ce classement peut s'appliquer Žgalement ˆ des arbres isolŽs, des haies ou rŽseaux de 
haies, des plantations d'alignements. 
 
 Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature ˆ 
compromettre la conservation, la protection ou la crŽation des boisements. 
 
 Nonobstant toutes dispositions contraires, il entra”ne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de dŽfrichement prŽvue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 
 
 Il est fait exception ˆ ces interdictions pour l'exploitation des produits minŽraux importa nts pour 
l'Žconomie nationale ou rŽgionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan 
d'occupation des sols rendu public ou approuvŽ avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en 
tenant lieu approuvŽ avant la m•me  date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut •tre accordŽe que si le 
pŽtitionnaire s'engage prŽalablement ˆ rŽamŽnager le site exploitŽ et si les consŽquences de l'exploitation, 
au vu de l'Žtude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un dŽcret en conseil d'Etat 
dŽtermine les conditions d'application du prŽsent alinŽa. 
 
 Dans les bois, for•ts ou parcs situŽs sur le territoire de communes o• l'Žtablissement d'un plan local 
d'urbanisme a ŽtŽ prescrit, ainsi que dans tout espace boisŽ classŽ, les coupes et abattages d'arbres sont 
soumis ˆ la dŽclaration prŽalable prŽvue par l'article L. 421-4, sauf dans les cas suivants : 
 
-  s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ; 
-  s'il est fait application d'un plan simple de gestion agrŽŽ conformŽment ˆ l'article L. 222-1 du code 
forestier ou d'un r•glement type de gestion approuvŽ conformŽment aux dispositions du II de l'article L. 8 et 
de l'article L. 222-6 du m•me code ;  
-  si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catŽgories dŽfinies par arr•tŽ prŽfectoral, 
apr•s avis du centre rŽgional de la propriŽtŽ foresti•re.  
 
 La dŽlibŽration prescrivant l'Žlaboration d'un plan local d'urbanisme peut Žgalement soumettre ˆ 
dŽclaration prŽalable, sur tout ou partie du territoire concernŽ par ce plan, les coupes ou abattages d'arbres 
isolŽs, de haies ou rŽseaux de haies et de plantations d'alignement. 
 
6 - LIMITES SEPARATIVES 
 
 Limites autres que l'alignement d'une voie et sŽparant une unitŽ fonci•re de sa voisine. 
 
7 - VOIES PRIVEES 
 
 Voie ouverte ˆ la circulation desservant, ˆ partir d'une voie publique, une ou plusieurs propriŽtŽs dont 
elle fait juridiquement partie, gŽnŽralement sous forme de copropriŽtŽ. 
 
8 - LOGEMENTS COLLECTIFS 
 
Article R*111-18  du CCH : Les b‰timents d'habitation collectifs et leurs abords doivent •tre construits et 
amŽnagŽs de fa•on ˆ  •tre accessibles aux personnes handicapŽes, quel que soit leur handicap. Au sens de 
la prŽsente sous-section, est considŽrŽ comme un b‰timent d'habitation collectif tout b‰timent dans lequel 
sont superposŽs, m•me partiellement, plus de deux logements distincts desservis par des parties  
communes b‰ties. L'obligation d'accessibilitŽ porte notamment sur les circulations communes intŽrieures et 
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extŽrieures, une partie des places de stationnement automobile, les logements, les ascenseurs, les locaux 
collectifs et leurs Žquipements.  
 

----------------------------------- 
ANNEXE 

ARTICLES DU CODE DE L'URBANISME DEMEURANT APPLICABLES AU TERRITOIRE COUVERT PAR 
LE P.L.U. 

--------- 
 

ARTICLE L.111.9 
(Loi n¡ 76-1285 du 31 dŽcembre 1976, art.5; Loi n¡ 83-8 du 7 janvier 1983, art.75-1)  

 
 L'autoritŽ compŽtente peut surseoir ˆ statuer dans les conditions dŽfinies ˆ l'article L.111.8 d•s la date 
d'ouverture ˆ l'enqu•te prŽalable ˆ la dŽc laration d'utilitŽ publique d'une opŽration, sur les demandes 
d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations ˆ rŽaliser sur des terrains devant •tre 
compris dans cette opŽration. 
 

ARTICLE L.111.10 
(Loi n¡ 76-1285 du 31 dŽcembre 1976, art.5.) 

(Loi n¡ 83-8 du 7 janvier 1983, Loi n¡ 85-729 du 18 juillet 1985) 
 
 Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onŽreuse l'exŽcution de travaux publics, le sursis ˆ statuer peut • tre opposŽ, dans les conditions 
dŽfinies ˆ l'article L.111.8, d•s lors que la mise ˆ l'Žtude d'un projet de travaux publics a ŽtŽ prise en 
considŽration par l'autoritŽ compŽtente et que les terrains affectŽs par ce projet ont ŽtŽ dŽlimitŽs. 
 
 L'autoritŽ compŽtente peut surseoir ˆ statuer, dans les m•mes conditions, sur les demandes 
d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onŽreuse la rŽalisation d'une opŽration d'amŽnagement qui a ŽtŽ prise en considŽration par le 
conseil municipal ou par l'organe dŽlibŽrant de l'Žtablissement public coopŽration intercommunale 
compŽtent, ou, dans le pŽrim•tre des opŽrations d'intŽr•t national, par le reprŽsentant de l'Etat dans le 
dŽpartement. La dŽlibŽration du conseil municipal ou de l'organe dŽlibŽrant de l'Žtablissement public de 
coopŽration intercommunale ou l'arr•tŽ de l'autoritŽ administrative qui prend en considŽration le projet 
d'amŽnagement dŽlimite les terrains concernŽs. 
 
 Le sursis ˆ stat uer ne peut •tre prononcŽ que si l'acte dŽcidant la prise en considŽration a ŽtŽ publiŽ 
avant le dŽp™t de la demande d'autorisation. 
 
 La dŽcision de prise en considŽration cesse de produire effet si, dans un dŽlai de dix ans ˆ compter 
de son entrŽe en vigueur, l'exŽcution des travaux publics ou la rŽalisation de l'opŽration d'amŽnagement n'a 
pas ŽtŽ engagŽe. 
   

ARTICLE L.421.4 
(Loi n¡ 76-1285 du 31 dŽcembre 1976, art.69.IV.) 

(Loi n¼ 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 6 II , en vigueur le 1er octobre 2007.) 
 
 Un dŽcret en Conseil d'Etat arr•te la liste des constructions, amŽnagements, installations et travaux 
qui, en raison de leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne justifient pas l'exigence d'un 
permis et font l'objet d'une dŽclaration prŽalable. 
 
 Ce dŽcret prŽcise les cas o• les cl™tures sont Žgalement soumises ˆ dŽclaration prŽalable. 

   
¥ Les textes du r•glement national dÕurbanisme  : 

 
 DŽcret n¡ 2007 -18 du 5 janvier 2007, ordonnance n¡ 2005-1527 du 8 dŽcembre 2005 relative au 
permis de construire et aux autorisations d'urbanisme (J.O n¡ 5 du 6 janvier 2007, page 225, texte n¡ 12)  
 

Sous-section 1 
Localisation et desserte des constructions, amŽnagements, installations et travaux 

 
 Art. R. 111-2. - Le projet peut •tre refusŽ ou n'•tre acc eptŽ que sous rŽserve de l'observation de 
prescriptions spŽciales s'il est de nature ˆ porter atteinte ˆ la salubritŽ ou ˆ la sŽcuritŽ publique du fait de sa 
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situation, de ses caractŽristiques, de son importance ou de son implantation ˆ proximitŽ d'autres 
installations. 
 
 Art. R. 111-4. - Le projet peut •tre refusŽ ou n'•tre acceptŽ que sous rŽserve de l'observation de 
prescriptions spŽciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractŽristiques, ˆ compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archŽologiques. 
 
 Art. R. 111-15. - Le permis ou la dŽcision prise sur la dŽclaration prŽalable doit respecter les 
prŽoccupations d'environnement dŽfinies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le 
projet peut n'•tre acceptŽ que sous rŽserve de l'observation de prescriptions spŽciales si, par son 
importance, sa situation ou sa destination, il est de nature ˆ avoir des consŽquences dommageables pour 
l'environnement. 
 

Sous-section 3 
Aspect des constructions 

 
 Art. R. 111-21. - Le projet peut •tre refusŽ ou n'•tre acceptŽ que sous rŽserve de l'observation de 
prescriptions spŽciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extŽrieur des b‰timents ou ouvrages ˆ Ždifier ou ˆ modifier, sont de nature ˆ porter atteinte au caract•re ou 
ˆ l'intŽr•t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'ˆ la conservation des 
perspectives monumentales.  
 

ARTICLE L332-6 
 
Les bŽnŽficiaires d'autorisations de construire ne peuvent •tre tenus que des obligations suivantes :  
 
1¡ Le versement de la taxe d'amŽnagement prŽvue par l'article L. 331-1 ou de la participation instituŽe dans 
les secteurs d'amŽnagement dŽfinis ˆ l'article L. 332-9 dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ l'entrŽe en vigueur de 
la loi n¡ 2010-1658 du 29 dŽcembre 2010 de finances rectificative pour 2010 ou dans les pŽrim•tres fixŽs 
par les conventions visŽes ˆ l'article L. 332 -11-3 ; 
 
2¡ Le versement des contributions aux dŽpenses d'Žquipements publics mentionnŽes ˆ l'article L. 332 -6-1. 
Toutefois ces contributions telles qu'elles sont dŽfinies aux 2¡ et 3¡ dudit article ne peuvent porter sur les 
Žquipements publics donnant lieu ˆ la participation instituŽe dans les secteurs d'amŽnagement dŽfinis ˆ 
l'article L. 332-9 dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ l'entrŽe en vigueur de la loi n¡ 2010-1658 du 29 dŽcembre 
2010 prŽcitŽe ou dans les pŽrim•tres fixŽs par les conventions visŽes ˆ l'article L. 332 -11-3 ; 
 
3¡ La rŽalisation des Žquipements propres mentionnŽes ˆ l'article L. 332 -15 ; 
 
4¡ Le versement pour sous-densitŽ prŽvu aux articles L. 331-36 et L. 331-38 ; 
 
5¡ Le versement de la redevance d'archŽologie prŽventive prŽvue aux articles L. 524-2 ˆ L. 524 -13 du code 
du patrimoine. 
 

 
ARTICLE L.332-6-1 

 
 Les contributions aux dŽpenses d'Žquipements publics prŽvus au 2¡ de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes : 
 
1¡  a) AbrogŽ 
 b) AbrogŽ 
 c) AbrogŽ 
 d) AbrogŽ 
 e) AbrogŽ 
 
2¡  a) La participation pour raccordement ˆ l'Žgout prŽvue ˆ l'article L. 1331 -7 code de la santŽ publique ;
 b) La participation destinŽe ˆ la rŽalisation de parcs publics de stationnement prŽvue ˆ l'article L. 332 -
7-1 ; (1) 
 c) La participation spŽcifique pour la rŽalisation d'Žquipements publics exceptionnels prŽvue ˆ l'article 
L. 332-8 ; 
 d) La participation pour voirie et rŽseaux prŽvue ˆ l'article L. 332-11-1 ;  
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3¡  La participation des riverains prŽvue par la lŽgislation applicable dans les dŽpartements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant •tre actualisŽe pour tenir com pte du dŽlai ŽcoulŽ entre la date 
de rŽalisation des travaux concernŽs et le montant de perception de cette participation. Elle peut Žgalement 
inclure les frais de premier Žtablissement de l'Žclairage public.  
 

ARTICLE L.332-8 
 
 Une participation spŽcifique peut •tre exigŽe des bŽnŽficiaires des autorisations de construire qui 
ont pour objet la rŽalisation de toute installation ˆ caract•re industriel, agricole, commercial ou artisanal qui, 
par sa nature, sa situation ou son importance, nŽcessite la rŽalisation d'Žquipements publics exceptionnels.  
 
  Lorsque la rŽalisation des Žquipements publics exceptionnels n'est pas de la compŽtence de 
l'autoritŽ qui dŽlivre le permis de construire, celle-ci dŽtermine le montant de la contribution correspondante, 
apr•s a ccord de la collectivitŽ publique ˆ laquelle incombent ces Žquipements ou de son concessionnaire. 
 

ARTICLE L.332-9 
 
 Dans les secteurs de la commune o• un programme dÕamŽnagement dÕensemble a ŽtŽ approuvŽ par 
le conseil municipal, il peut •tre mis, ˆ la ch arge des constructeurs, tout ou partie du cožt des Žquipements 
publics rŽalisŽs pour rŽpondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions ˆ Ždifier dans 
le secteur concernŽ. Lorsque la capacitŽ des Žquipements programmŽs exc•de ces besoins, seule la 
fraction du cožt proportionnelle ˆ ces besoins peut •tre mise ˆ la charge des constructeurs. LorsquÕun 
Žquipement doit •tre rŽalisŽ pour rŽpondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions ˆ 
Ždifier dans plusieurs opŽrations successives devant faire lÕobjet de zones dÕamŽnagement concertŽ ou de 
programmes dÕamŽnagement dÕensemble, la rŽpartition du cožt de ces Žquipements entre diffŽrentes 
opŽrations peut •tre prŽvue d•s la premi•re, ˆ lÕinitiative de lÕautoritŽ publique qui approuve lÕopŽration. 
 
 Dans les communes o• la taxe dÕŽquipement est instituŽe, les constructions ŽdifiŽes dans ces 
secteurs sont exclues du champs dÕapplication de la taxe. 
 
 Le conseil municipal dŽtermine le secteur dÕamŽnagement, la nature, le cožt et le dŽlai prŽvus pour la 
rŽalisation du programme dÕŽquipements publics. Il fixe, en outre, la part des dŽpenses de rŽalisation de ce 
programme qui est ˆ la charge des constructeurs, ainsi que les crit•res de rŽpartition de celle -ci entre les 
diffŽrentes catŽgories de constructions. Sa dŽlibŽration fait lÕobjet dÕun affichage en mairie. Une copie de 
cette dŽlibŽration est jointe ˆ toute dŽlivrance de certificat dÕurbanisme. 
 
 Sont exonŽrŽes de la participation prŽvue au prŽsent article les constructions ŽdifiŽes dans une zone 
dÕamŽnagement concertŽ lorsque leur terrain dÕassiette a fait lÕobjet dÕune cession, location ou concession 
dÕusage consentie par lÕamŽnageur de la zone ou dÕune convention par laquelle le propriŽtaire du terrain 
sÕengage ˆ participer ˆ la rŽalisation de ladite zone. 
 

ARTICLE L. 332-11-1 
 
 Le conseil municipal peut instituer une participation pour voirie et rŽseaux en vue de financer en tout 
ou en partie la construction des voies nouvelles ou l'amŽnagement des voies existantes ainsi que 
l'Žtablissement ou l'adaptation des rŽseaux qui leur sont associŽs, lorsque ces travaux sont rŽalisŽs pour 
permettre l'implantation de nouvelles constructions.  
 
 Pour chaque voie, le conseil municipal prŽcise les Žtudes, les acquisitions fonci•res et les travaux ˆ 
prendre en compte pour le calcul de la participation, compte tenu de l'Žquipement de la voie prŽvu ˆ terme. 
Peuvent •tre financŽs les Žtudes, les acquisitions fonci•res et les travaux relatifs ˆ la voirie ainsi que les 
rŽseaux d'eau potable, d'ŽlectricitŽ et d'assainissement. Les Žtudes, les acquisitions fonci•res et les travaux 
relatifs ˆ la voirie comprennent l'Žclairage public, le dispositif d'Žcoulement des eaux pluviales et les 
ŽlŽments nŽcessaires au passage des rŽseaux souterrains de communication. 
 
 Seuls les Žtudes, les acquisitions fonci•res et les travaux ˆ rŽaliser, dŽfinis par le conseil municipal, 
sont mis ˆ la charge des propriŽtaires. Lorsqu'une voie prŽexiste, si aucun amŽnagement supplŽmentaire de 
la voie n'est prŽvu par le conseil municipal, ces travaux peuvent ne concerner que les rŽseaux. Dans ce cas, 
le conseil municipal peut prŽvoir, avec l'accord du ou des Žtablissements publics de coopŽration 
intercommunale ou syndicats mixtes compŽtents pour ces rŽseaux, que la participation leur sera versŽe 
directement. 
 
 Le conseil municipal arr•te la part du cožt mise ˆ la charge des propriŽtaires riverains. Cette part est 
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rŽpartie entre les propriŽtaires au prorata de la superficie des terrains bŽnŽficiant de cette desserte et situŽs 
ˆ moi ns de quatre-vingts m•tres de la voie. Le conseil municipal peut, en fonction des circonstances locales, 
modifier la distance de quatre-vingts m•tres sans que celle qu'il fixe puisse •tre supŽrieure ˆ cent m•tres ni 
infŽrieure ˆ soixante m•tres. Le conseil  municipal peut Žgalement exclure les terrains qui ne peuvent 
supporter de constructions du fait de contraintes physiques et les terrains non constructibles du fait de 
prescriptions ou de servitudes administratives dont l'Ždiction ne rel•ve pas de la compŽtence de la 
commune ou de l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale.  
 
 Lorsque, en application de l'alinŽa prŽcŽdent, le conseil municipal n'a prŽvu aucun amŽnagement 
supplŽmentaire de la voie et que les travaux portent exclusivement sur les rŽseaux d'eau et d'ŽlectricitŽ, la 
commune peut Žgalement exclure les terrains dŽjˆ desservis par ces rŽseaux.  
 
 La participation nÕest pas due pour les voies et rŽseaux compris dans le programme dÕŽquipements 
publics dÕune zone dÕamŽnagement concertŽ crŽŽe en application de lÕarticle L. 311-1 ou dÕun programme 
dÕamŽnagement dÕensemble crŽŽ en application de lÕarticle L. 332-9. 
 
 Les opŽrations de construction de logements sociaux visŽes au II. de lÕarticle 1585 C du code gŽnŽral 
des imp™ts peuvent •tre exemptŽes de la participation.  
 

ARTICLE L. 332-11-2 
 
 La participation prŽvue ˆ lÕarticle L. 332-11-1 est due ˆ compter de la construction dÕun b‰timent sur le 
terrain. Elle est recouvrŽe, comme en mati•re de produits locaux, dans des dŽlais fixŽs par lÕautoritŽ qui 
dŽlivre le permis de construire. Toutefois les propriŽtaires peuvent conclure avec la commune une 
convention par laquelle ils offrent de verser la participation avant la dŽlivrance dÕune autorisation de 
construire. 
 
 La convention fixe le dŽlai dans lequel la voie et les rŽseaux seront rŽalisŽs et les modalitŽs de 
r•glement de la participation. Elle prŽcise le rŽgime des autres contributions dÕurbanisme applicables au 
terrain, les dispositions dÕurbanisme, les limitations administratives au droit de propriŽtŽ et lÕŽtat des 
Žquipements publics existants ou prŽvus. 
 
 La convention est, d•s publication de la dŽlibŽration du conseil municipal lÕapprouvant, crŽatrice de 
droit au sens des dispositions du deuxi•me alinŽa de lÕarticle L. 160-5. 
 
 Si la demande de permis de construire prŽvue ˆ lÕarticle L. 421-1 est dŽposŽe dans le dŽlai de cinq 
ans ˆ compter de la signature de la convention et respecte les dispositions dÕurbanisme mentionnŽes par la 
convention, celles-ci ne peuvent •tre remises en cause pour ce qui concerne le cocontractant de la 
commune ou ses ayants-droit. 
 
 Si la voie ou les rŽseaux nÕont pas ŽtŽ rŽalisŽs dans le dŽlai fixŽ par la convention, les sommes 
reprŽsentatives du cožt des travaux non rŽalisŽs sont restituŽes au propriŽtaire, sans prŽjudice des 
indemnitŽs Žventuelles fixŽes par les tribunaux

  

 
Article L332 -11-3 

 
 Dans les zones urbaines et les zones ˆ urbaniser dŽlimitŽes par les plans locaux d'urbanisme ou les  
documents d'urbanisme en tenant lieu, lorsqu'une ou plusieurs opŽrations d'amŽnagement ou de 
construction nŽcessitent la rŽalisation d'Žquipements autres que les Žquipements propres mentionnŽs ˆ 
l'article L. 332-15, le ou les propriŽtaires des terrains, le ou les amŽnageurs et le ou les constructeurs 
peuvent conclure avec la commune ou l'Žtablissement public compŽtent en mati•re de plan local 
d'urbanisme ou le reprŽsentant de l'Etat, dans le cadre des opŽrations d'intŽr•t national mentionnŽes ˆ 
l'article L. 121-2, une convention de projet urbain partenarial  prŽvoyant la prise en charge financi•re de 
tout ou partie de ces Žquipements.  
 
 Cette convention ne peut mettre ˆ la charge des propriŽtaires fonciers, des amŽnageurs ou des  
constructeurs que le cožt des Žquipements publics ˆ rŽaliser pour rŽpondre aux besoins des futurs  habitants 
ou usagers des constructions ˆ Ždifier dans le pŽrim•tre fixŽ par la convention ou, lorsque  la capacitŽ des 
Žquipements programmŽs exc•de ces besoins, la fraction du cožt proportionnelle ˆ  ceux-ci.  
 
 La convention fixe les dŽlais de paiement. La participation peut •tre acquittŽe sous forme de  
contribution financi•re ou d'apports de terrains b‰tis ou non b‰tis. 
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ARTICLE L. 332-15 
 
 L'autoritŽ qui dŽlivre l'autorisation de construire, d'amŽnager, ou de lotir exige, en tant que de besoin, 
du bŽnŽficiaire de celle-ci la rŽalisation et le financement de tous travaux nŽcessaires ˆ la viabilitŽ et ˆ 
l'Žquipement de la construction, du terrain amŽnagŽ ou du lotissement, notamment en ce qui concerne la 
voirie, l'alimentation en eau, gaz et ŽlectricitŽ, les rŽseaux de tŽlŽcommunication, l'Žvacuation et le 
traitement des eaux et mati•res usŽes, l'Žclairage, les aires de stationnement, les espaces collectifs, les 
aires de jeux et les espaces plantŽs.  
 
 Toutefois, en ce qui concerne le rŽseau Žlectrique, le bŽnŽficiaire du permis ou de la dŽcision de non-
opposition est redevable de la part de la contribution prŽvue au troisi•me alinŽa du II de l'article 4 de la loi n¡ 
2000-108 du 10 fŽvrier 2000 relative ˆ la modernisation et au dŽveloppement du service public de 
l'ŽlectricitŽ, correspondant au branchement et ˆ la fraction de l'extension du rŽseau situŽe sur le terrain 
d'assiette de l'opŽration, au sens de cette m•me loi et des textes pris pour son application.  
 
 Les obligations imposŽes par l'alinŽa ci-dessus s'Žtendent au branchement des Žquipements propres 
ˆ l'opŽration sur les Žquipements publics qui existent au droit du terrain sur lequel ils sont implantŽs et 
notamment aux opŽrations rŽalisŽes ˆ cet effet en empruntant des voies privŽes ou en usant de servitudes.  
 
 L'autorisation peut Žgalement, avec l'accord du demandeur et dans les conditions dŽfinies par 
l'autoritŽ organisatrice du service public de l'eau ou de l'ŽlectricitŽ, prŽvoir un raccordement aux rŽseaux 
d'eau ou d'ŽlectricitŽ empruntant, en tout ou partie, des voies ou emprises publiques, sous rŽserve que ce 
raccordement n'exc•de pas cent m•tres et que les rŽseaux correspondants, dimensionnŽs pour 
correspondre exclusivement aux besoins du projet, ne soient pas destinŽs ˆ desservir d'autres constructio ns 
existantes ou futures.  
 
 En cas de classement ultŽrieur dans la voirie et les rŽseaux publics, les travaux exigŽs au titre des 
Žquipements propres n'ouvrant pas droit ˆ l'action en rŽpŽtition prŽvue ˆ l'article L. 332 -6.  
 
 L'autoritŽ qui approuve le plan de remembrement peut imposer les m•mes obligations aux 
associations fonci•res urbaines de remembrement autorisŽes ou constituŽes d'office.  

 
*  
 
 

*                *  
 

LA TAXE DÕAMENAGEMENT 
 
ARTICLE L331-1 
 
 En vue de financer les actions et opŽrations contribuant ˆ la rŽalisation des objectifs dŽfinis ˆ l'article 
L. 121-1, les communes ou Žtablissements publics de coopŽration intercommunale, les dŽpartements et la 
rŽgion d'Ile-de-France per•oivent une taxe d'amŽnagement. 
 
 La taxe d'amŽnagement constitue un ŽlŽment du prix de revient de l'ensemble immobilier au sens de 
l'article 302 septies B du code gŽnŽral des imp™ts. 
 
ARTICLE L331-2 
 
La part communale ou intercommunale de la taxe d'amŽnagement est instituŽe : 
 
1¡ De plein droit dans les communes dotŽes d'un plan local d'urbanisme ou d'un plan d'occupation des sols, 
sauf renonciation expresse dŽcidŽe par dŽlibŽration dans les conditions prŽvues au huiti•me alinŽa ; 
 
2¡ Par dŽlibŽration du conseil municipal dans les autres communes ; 
 
3¡ De plein droit dans les communautŽs urbaines, sauf renonciation expresse dŽcidŽe par dŽlibŽration dans 
les conditions prŽvues au huiti•me alinŽa ; 
 
4¡ Par dŽlibŽration de l'organe dŽlibŽrant dans les autres Žtablissements publics de coopŽration 
intercommunale compŽtents en mati•re de plan local d'urbanisme en lieu et place des communes qu'ils 
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regroupent et avec leur accord exprimŽ dans les conditions prŽvues par le II de l'article L. 5211-5 du code 
gŽnŽral des collectivitŽs territoriales. 
 
La taxe mentionnŽe aux 1¡ ˆ 4¡ est instituŽe sur l'ensemble du territoire de la commune ou dans l'ensemble 
des communes membres de l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale. 
 
Dans les cas mentionnŽs aux 3¡ et 4¡, une dŽlibŽration de l'organe dŽlibŽrant prŽvoit les conditions de 
reversement de tout ou partie de la taxe per•ue par l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale ˆ 
ses communes membres compte tenu de la charge des Žquipements publics relevant de leurs 
compŽtences. 
 
Les dŽlibŽrations par lesquelles le conseil municipal ou l'organe dŽlibŽrant de l'Žtablissement public de 
coopŽration intercommunale institue la taxe, renonce ˆ la percevoir ou la supprime sont valables pour une 
durŽe minimale de trois ans ˆ compter de leur entrŽe en vigueur. 
 
Le produit de la taxe est affectŽ en section d'investissement du budget des communes ou des 
Žtablissements publics de coopŽration intercommunale. 
 
ARTICLE L331-5 
 
 Les dŽlibŽrations prises en application des articles L. 331-1 ˆ L. 331 -4 sont adoptŽes au plus tard le 
30 novembre pour entrer en vigueur au 1er janvier de l'annŽe suivante et sont transmises aux services de 
l'Etat chargŽs de l'urbanisme dans le dŽpartement au plus tard le premier jour du deuxi•me mois qui suit la 
date ˆ laquelle elles ont ŽtŽ adoptŽes. 
 
ARTICLE L331-6 
 
 Les opŽrations d'amŽnagement et les opŽrations de construction, de reconstruction et 
d'agrandissement des b‰timents, installations ou amŽnagements de toute nature soumises ˆ un rŽgime 
d'autorisation en vertu du prŽsent code donnent lieu au paiement d'une taxe d'amŽnagement, sous rŽserve 
des dispositions des articles L. 331-7 ˆ L. 331 -9.  
 
 Les redevables de la taxe sont les personnes bŽnŽficiaires des autorisations mentionnŽes au premier 
alinŽa du prŽsent article ou, en cas de construction sans autorisation ou en infraction aux obligations 
rŽsultant de l'autorisation de construire ou d'amŽnager, les personnes responsables de la construction.  
 
 Le fait gŽnŽrateur de la taxe est, selon les cas, la date de dŽlivrance de l'autorisation de construire ou 
d'amŽnager, celle de dŽlivrance du permis modificatif, celle de la naissance d'une autorisation tacite de 
construire ou d'amŽnager, celle de la dŽcision de non-opposition ˆ une dŽclaration prŽalable ou, en cas de 
construction sans autorisation ou en infraction aux obligations rŽsultant de l'autorisation de construire ou 
d'amŽnager, celle du proc•s -verbal constatant la ou les infractions. 
 
ARTICLE L331-7 
 
 Sont exonŽrŽs de la part communale ou intercommunale de la taxe : 
 
1¡ Les constructions et amŽnagements destinŽs ˆ •tre affectŽs ˆ un service public ou d'utilitŽ publique, dont 
la liste est fixŽe par un dŽcret en Conseil d'Etat ; 
 
2¡ Les constructions de locaux d'habitation et d'hŽbergement mentionnŽs aux articles 278 sexies et 296 ter 
du code gŽnŽral des imp™ts et, en Guyane et ˆ Mayotte, les constructions de m•mes locaux, d•s lors qu'ils 
sont financŽs dans les conditions du II de l'article R. 331-1 du code de la construction et de l'habitation ou du 
b du 2 de l'article R. 372-9 du m•me code ;  
 
3¡ Dans les exploitations et coopŽratives agricoles, les surfaces de plancher des serres de production, celles 
des locaux destinŽs ˆ abriter les rŽcoltes, ˆ hŽberger les animaux, ˆ ranger et ˆ entretenir le matŽriel 
agricole, celles des locaux de production et de stockage des produits ˆ usage agricole, celles des locaux de 
transformation et de conditionnement des produits provenant de l'exploitation et, dans les centres Žquestres 
de loisir, les surfaces des b‰timents affectŽes aux activitŽs Žquestres ; 
 
4¡ Les constructions et amŽnagements rŽalisŽs dans les pŽrim•tres des opŽrations d'intŽr•t national 
prŽvues ˆ l'article L. 121 -9-1 lorsque le cožt des Žquipements, dont la liste est fixŽe par dŽcret en Conseil 
d'Etat, a ŽtŽ mis ˆ la charge des constructeurs ou des amŽnageurs ; 
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5¡ Les constructions et amŽnagements rŽalisŽs dans les zones d'amŽnagement concertŽ mentionnŽes ˆ 
l'article L. 311-1 lorsque le cožt des Žquipements publics, dont la liste est fixŽe par un dŽcret en Conseil 
d'Etat, a ŽtŽ mis ˆ la charge des constructeurs ou des amŽnageurs. Cette liste peut •tre complŽtŽe par une 
dŽlibŽration du conseil municipal ou de l'organe dŽlibŽrant de l'Žtablissement public de coopŽration 
intercommunale valable pour une durŽe minimale de trois ans ; 
 
6¡ Les constructions et amŽnagements rŽalisŽs dans les pŽrim•tres dŽlimitŽs par une convention de projet 
urbain partenarial prŽvue par l'article L. 332-11-3, dans les limites de durŽe prŽvues par cette convention, en 
application de l'article L. 332-11-4 ; 
 
7¡ Les amŽnagements prescrits par un plan de prŽvention des risques naturels prŽvisibles, un plan de 
prŽvention des risques technologiques ou un plan de prŽvention des risques miniers sur des biens construits 
ou amŽnagŽs conformŽment aux dispositions du prŽsent code avant l'approbation de ce plan et mis ˆ la 
charge des propriŽtaires ou exploitants de ces biens ; 
 
8¡ La reconstruction ˆ l'identique d'un b‰timent dŽtruit ou dŽmoli depuis moins de dix ans dans les 
conditions prŽvues au premier alinŽa de l'article L. 111-3, sous rŽserve des dispositions du 4¡ de l'article L. 
331-30, ainsi que la reconstruction sur d'autres terrains de la m•me commune ou des communes limitrophes 
des b‰timents de m•me nature que les locaux sinistrŽs dont le terrain d'implantation a ŽtŽ reconnu comme 
extr•mement d angereux et classŽ inconstructible, pourvu que le contribuable justifie que les indemnitŽs 
versŽes en rŽparation des dommages occasionnŽs ˆ l'immeuble ne comprennent pas le montant de la taxe 
d'amŽnagement normalement exigible sur les reconstructions ; 
 
9¡ Les constructions dont la surface est infŽrieure ou Žgale ˆ 5 m•tres carrŽs.  
 
ARTICLE L331-8 
 
 Sont exonŽrŽs des parts dŽpartementale et rŽgionale les constructions et amŽnagements mentionnŽs 
aux 1¡ ˆ 3¡ et 7¡ ˆ 9¡ de l'article L. 331 -7. 
 
ARTICLE L331-9 
 
 Par dŽlibŽration prise dans les conditions prŽvues au premier alinŽa de l'article L. 331-14, les organes 
dŽlibŽrants des communes ou des Žtablissements publics de coopŽration intercommunale, les conseils 
gŽnŽraux et le conseil rŽgional de la rŽgion d'Ile-de-France peuvent exonŽrer de la taxe d'amŽnagement, en 
tout ou partie, chacune des catŽgories de construction ou amŽnagement suivantes : 
 
1¡ Les locaux d'habitation et d'hŽbergement mentionnŽs au 1¡ de l'article L. 331-12 qui ne bŽnŽficient pas de 
l'exonŽration prŽvue au 2¡ de l'article L. 331-7 ; 
 
2¡ Dans la limite de 50 % de leur surface, les surfaces des locaux ˆ usage d'habitation principale qui ne 
bŽnŽficient pas de l'abattement mentionnŽ au 2¡ de l'article L. 331-12 et qui sont financŽs ˆ l'aide du p r•t ne 
portant pas intŽr•t prŽvu ˆ l'article L. 31 -10-1 du code de la construction et de l'habitation ; 
 
3¡ Les locaux ˆ usage industriel mentionnŽs au 3¡ de l'article L. 331 -12 du prŽsent code ; 
 
4¡ Les commerces de dŽtail d'une surface de vente infŽrieure ˆ 400 m•tres carrŽs ;  
 
5¡ Les immeubles classŽs parmi les monuments historiques ou inscrits ˆ l'inventaire supplŽmentaire des 
monuments historiques. 
 
ARTICLE L331-10 
 
 L'assiette de la taxe d'amŽnagement est constituŽe par :  
 
1¡ La valeur, dŽterminŽe forfaitairement par m•tre carrŽ, de la surface de la construction ;  
 
2¡ La valeur des amŽnagements et installations, dŽterminŽe forfaitairement dans les conditions prŽvues ˆ 
l'article L. 331-13.  
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 La surface de la construction mentionnŽe au 1¡ s'entend de la somme des surfaces de plancher 
closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supŽrieure ˆ 1,80 m•tre, calculŽe ˆ partir du nu intŽrieur 
des fa•ades du b‰timent, dŽduction faite des vides et des trŽmies. 
 
ARTICLE L331-11 
 
 La valeur par m•tre carrŽ de  la surface de la construction est fixŽe ˆ 660 !. Dans les communes de la 
rŽgion d'Ile-de-France, cette valeur est fixŽe ˆ 748 !.  
 
 Ces valeurs, fixŽes au 1er janvier 2011, sont rŽvisŽes au 1er janvier de chaque annŽe par arr•tŽ du 
ministre chargŽ de l'urbanisme en fonction du dernier indice du cožt de la construction publiŽ par l'Institut 
national de la statistique et des Žtudes Žconomiques. Elles sont arrondies ˆ l'euro infŽrieur. 
 
ARTICLE  L331-12 
 
 Un abattement de 50 % est appliquŽ sur ces valeurs pour : 
 
1¡ Les locaux d'habitation et d'hŽbergement ainsi que leurs annexes mentionnŽs aux articles 278 sexies et 
296 ter du code gŽnŽral des imp™ts et, en Guyane et ˆ Mayotte, les m•mes locaux mentionnŽs aux m•mes 
articles 278 sexies et 296 ter ; 
 
2¡ Les cent premiers m•tres carrŽs des locaux d'habitation et leurs annexes ˆ usage d'habitation principale, 
cet abattement ne pouvant •tre cumulŽ avec l'abattement visŽ au 1¡ ;  
 
3¡ Les locaux ˆ usage industriel ou artisanal et leurs annexes, les entrep™ts et hangars non ouverts au 
public faisant l'objet d'une exploitation commerciale et les parcs de stationnement couverts faisant l'objet 
d'une exploitation commerciale. 
 
ARTICLE L331-13 
 
 La valeur forfaitaire des installations et amŽnagements est fixŽe comme suit : 
 
1¡ Pour les emplacements de tentes, caravanes et rŽsidences mobiles de loisirs, 3 000 ! par emplacement ;  
 
2¡ Pour les emplacements des habitations lŽg•res de loisirs, 10 000 ! par emplacement ;  
 
3¡ Pour les piscines, 200 ! par m•tre carrŽ ;  
 
4¡ Pour les Žoliennes d'une hauteur supŽrieure ˆ 12 m•tres, 3 000 ! par Žolienne ;  
 
5¡ Pour les panneaux photovolta•ques au sol, 10 ! par m•tre carrŽ ;  
 
6¡ Pour les aires de stationnement non comprises dans la surface visŽe ˆ l'article L. 331 -10, 2 000 ! par 
emplacement, cette valeur pouvant •tre augmentŽe jusqu'ˆ 5 000 ! par dŽlibŽration de l'organe dŽlibŽrant 
de la collectivitŽ territoriale ou de l'Žtablissement public compŽtent en mati•re de plan local d'urbanisme ou 
de plan d'occupation des sols. La valeur forfaitaire ainsi dŽterminŽe sert Žgalement d'assiette 
dŽpartementale et ˆ la part versŽe ˆ la rŽgion d'Ile -de-France. 
 
ARTICLE L331-14 
 
 Par dŽlibŽration adoptŽe avant le 30 novembre, les communes ou Žtablissements publics de 
coopŽration intercommunale bŽnŽficiaires de la part communale ou intercommunale de la taxe 
d'amŽnagement fixent les taux applicables ˆ compter du 1er janvier de l'annŽe suivante. 
 
 Les communes ou Žtablissements publics de coopŽration intercommunale peuvent fixer des taux 
diffŽrents dans une fourchette comprise entre 1 % et 5 %, selon les amŽnagements ˆ rŽaliser, par secteurs 
de leur territoire dŽfinis par un document graphique figurant, ˆ titre d'information, dans une annexe au plan 
local d'urbanisme ou au plan d'occupation des sols. A dŽfaut de plan local d'urbanisme ou de plan 
d'occupation des sols, la dŽlibŽration dŽterminant les taux et les secteurs ainsi que le plan font l'objet d'un 
affichage en mairie, conformŽment aux dispositions des articles L. 2121-24 et L. 2131-1 du code gŽnŽral des 
collectivitŽs territoriales. 
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 La dŽlibŽration est valable pour une pŽriode d'un an. Elle est reconduite de plein droit pour l'annŽe 
suivante si une nouvelle dŽlibŽration n'a pas ŽtŽ adoptŽe dans le dŽlai prŽvu au premier alinŽa. 
 
 En l'absence de toute dŽlibŽration fixant le taux de la taxe, ce dernier est fixŽ ˆ 1 % dans les 
communes ou les Žtablissements publics de coopŽration intercommunale o• la taxe est instituŽe de plein 
droit. 
 
ARTICLE L331-15 
 
 Le taux de la part communale ou intercommunale de la taxe d'amŽnagement peut •tre augmentŽ 
jusqu'ˆ 20 % dans certains secteurs par une dŽlibŽration motivŽe, si la rŽalisation de travaux substantiels de 
voirie ou de rŽseaux ou la crŽation d'Žquipements publics gŽnŽraux est rendue nŽcessaire en raison de 
l'importance des constructions nouvelles ŽdifiŽes dans ces secteurs.  
 
 Il ne peut •tre mis ˆ la charge des amŽnageurs ou constructeurs que le cožt des Žquipements publics 
ˆ rŽaliser pour rŽpondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions ˆ  Ždifier dans ces 
secteurs ou, lorsque la capacitŽ des Žquipements exc•de ces besoins, la fraction du cožt proportionnelle ˆ 
ceux-ci.  
 
 En cas de vote d'un taux supŽrieur ˆ 5 % dans un ou plusieurs secteurs, les contributions 
mentionnŽes au b du 1¡, aux a, b et d du 2¡ et au 3¡ de l'article L. 332 -6-1 ne sont plus applicables dans ce 
ou ces secteurs. 
 
ARTICLE R331-7 DŽcret n¡2012-88 du 25 janvier 2012 - art. 1 
 
 La surface de plancher de la construction est Žgale ˆ la somme des surfaces de plancher de chaq ue 
niveau clos et couvert, calculŽe ˆ partir du nu intŽrieur des fa•ades apr•s dŽduction :  
 
1¡  Des surfaces correspondant ˆ l'Žpaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fen•tres 
donnant sur l'extŽrieur ; 
 
2¡  Des vides et des trŽmies affŽrentes aux escaliers et ascenseurs ; 
 
3¡  Des surfaces de plancher sous une hauteur de plafond infŽrieure ou Žgale ˆ 1,80 m•tre.  

 
 
*  
 
 

*               *  


